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,l« tas 

CONCORDAT NON HOMOLOGUÉ. — APPEL DU 

FAILLI. —1 FIN DE NON-RECEVOIR. 

de refus d'homologation du concordat, et d'appel de 

■uoement par le failli, si cet appel est signifié tardive-
W tau itindie, la fin de non-recevoir qui en résulte peut, 
"""raison de l'indivisibilité de la procédure, être proposée 

par un créancier mis en cause sur l'appel. 

M Thoinot, ancien loueur de voitures, est tombé en 

Mlite!' il avait obtenu un concordat, que sur l'opposition 

je la 'dame Belle, créancière, le Tribunal de com-

merce a, par jugement du 13 août 1857, refusé d'homo-

loguer. L?n appel a été interjeté, dans le délai légal, par 

M.Thoinot, et signifié à Mrae Belle; une autre significa-

tion d'appel, tendante à la déclaration d'arrêt commun, a 

été faite à M. Beaujour, syndic de la faillite, mais plus de 

quinze jours après la signification du jugement. -

Jf"1"Belle a opposé, par l'organe de Me Marion, la fin 

de non-recevoir résultant de ce que cet appel était tardif. 

Me Thureau soutenait qu'il y avait bien moins, dans cet 

acte, un appel qu'une demande en déclaration d'arrêt 

commun sur l'appel régulier interjeté contre M"1" Belle, 

liais, sur les conclusions conformes de M. Sallé, subs-

titut de M. le procureur-général impérial, 

« La Cour : 
1 « Considérant que le syndic est partie nécessaire dans les 
constatations qui s'élèvent a l'occasion du concordat; qu'aux 
termes de l'article 512 du Gode de commerce, il doit être assi-
gné dans le délai de huit jours, à dater du concordat, sous 
peine de nullité; que si, en cas d'annulation, un appel est in-
terjeté par le failli, le syndic doit être intimé, et que si cette 
condition est omise ou irrégulièrement accomplie, la procédu-
re, en raison de l'indivisibilité de i'acliOIl, esi frappée de mil-

ite1 qu'il n'est pas contesté que l'appel de Thoinot a été si-
gnifié au syndic de la faillite plus de quinze jours après la 
signification du jugement qui rejetait le cooeordat; que, con-
Mqaemmen.', U a été formé hors des délais prescrits à peine 

« déchéance ; 
« Déclare l'appelant non recevante dans son appel. » 

Une autre question de procédure se présentait dans 

cette alïaire, à l'occasion de l'intervention d'un sieur 

Wleroii, créancier, représenté par Me Celliez, et M' Thu-

"* objec ait que l'article 466 du Code de procédure ne 

■mettait l'intervc.ition, en cause d'appel, qu'à ceux qui 

ZI r de former tierce-opposition , et que 
oui ceux'la ne pouvait être compris un créancier 
V' An.m de faillite, n'avait d'autre droit que celui de 

Apposition au concordat. 

Préslir" "u S est point Prononcée sur le m°yen ainsi 
formé • a C011sidéré que le sieur Letteron ayant 

séai »n°PP?Sltlon au concordat et assigné le failli en con-

CnStf 'a"t leTriblinal de commerce, son action 

devant t rentlere' et (Iu'il ne Pouvait dès lors intervenir 
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ence de M. le premier président Troplong. 
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res» son dpPK°nt'nu^ auj°urd'hui, de onze à quatre heu-
Sllileàdema' pdans raffaire Lesage et en a renvoyé la 
s°lutiori q

Ue
 Pendant de pouvoir faire connaître la 
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 S donner la Cour aux graves questions en-

?ents princi°e ge' nous publions dans ses développe-
I e- et unp 3UX la Plaidoirie prononcée hier par M" Paul 

e' H' PaMrUu navons <lue tres incomplètement ana-

b
 U1 l'abre s'est exprimé en ces termes : 

!ie

Les frères premier président, Messieurs, 

obiU$ ^e Producr ^6 SOnt commerçan,s' ''9 achètent sur les 
se* de leur r. °n ou se font envoyer en consignation les 
p„

h
[V<!u

x ?
 vm,merce- Ont-ils le droit de se les faire adres-

r c vou<i A\ 0 , la question que le pourvoi du ministère 

.finPré*„^n!lett résoudre. esence de ,TOUuure. 
tjp Semimpnt A etle question, le sentiment qu'on éprouve 

l'^e, conimp . surPrise- E« 1858, en plein dix-neUviè-
»tofrit s« renn , "ne 1uesti°n pareille peut-elle se poser? 
<Ci lib«né dn mal°re lui a cette belle conquête de 1789, 
r

SD, 1
 ris en nnl,

COm
,
merce et du travail dont la France et 

des,-'"que ceti cul'er sesont si bien trouvés. Tout en se 
PoSsi,8

|ements A7 ,.nô ne dispense pas de l'observation 
Pas r- , que Da_ , Ponce, on se demande comment il serait 

daru
 8'é> niais mi .re8leinent. tout un commerce fût, non 

Hli„messieurs e, 1 fs la lo1' La question est posée cepen-
h !, que

 Vo
 ' l)11 /sut la discuter. Nous ne devons pas 

lue fTls 'a Cour H 101 ' non pas une assemblee d'économis-
te <i ètre un„ ie.cassa,i°n, et que, quelque regrettable 
s>tioQ Vo're prote ■ a V°S yeuX' elle n'en serait pas moins 'UOn re Prote Jou-*> cllc « eu sci-mi pas moini 
4es tr°.u°liée des Voy°ns donc si, dans quelque dispo-
se*. °,'s Prohibit anciens reglemenis, on peut trouver une 

Pronihit°nS i^"6 l on nous reProcne d'avoir mécon-
lon d'acheter nos denrées ailleurs qu'à la 

halle et spécialement sur les lieux de production; 2° prohibi-
tion de recevoir les fruits et légumes en consignation pour les 

vendre; 3° e;, subsidiairement, inierdiction de faire arriver 
directement du dehors dans nos magasins, sans les faire pis-
ser pur la halle pour les y soumettre à l'inspection, les den-
rées mômes que nous aurions le droit d'acheter au-dehors et 
de nous faire envoyer en consignation. 

Après avoir signalé l'intérêt d'une question dont la solu-
tion jieut compromettre le sort d'un commerce où les inté-
ressés se comptent par milliers et touche en même îemps à 
l'approvisionnement de Paris et au bon marché de l'alimen-
tation publique, Me Paul Fabre continue ainsi : 

Notre thèse, à nous, est bien simple. Ce que nous faisons est 
licite; c'est du droit commun que nous usons, nous ne de 
mandons pour notre commerce qu'une liberté dont jouissent 
tous les autres. Nous n'avons aucune preuve à faire, la loi 
générale fait notre droit. C'est au ministère public à prouver 
contre elle. Il y a une exception à établir; il lui faut un tex-
te. 11 le lui faut précis, clair, sans équivoque. Car nous ne 
sommes pas seulement en matière pénale, nous sommes en 
matière de contravention, et là où la mora'e et la conscience 
ne viennent pas en aide à l'interprétation de la loi, là où l'in-
fraction est indépendante de toute intention coupable, il faut 
que la loi avertisse le citoyen par une disposition bien autre-
ment explicite qu'en matière pénale ordinaire. 

Eh bien ! ce texte, le voici, dit le commissaire de police 
dans sa citation ; il est dans les ordonnances des 20 octobre 
1825 et 18 mai 1855. Il est bien moins là, dit le Tribunal de 
police, que dans les ordonnances de 1721 et de 1778. Il est sur-
tout, ajoutait le ministère public dans son premier pourvoi, il est 
surtout dans la combinaison de ces ordonnances avec d'autres 
de 1590, 1632,1691, 17U, 1817. Il n'est pas jusqu'à votre 
chambre criminelle elle-même qui n'ait cru devoir appeler à 
l'aide de toutes ces ordonnances celle du 14 thermidor an IX. 
Enfin, messieurs, devant le Tribunal correctionnel de Versailles 
et dans son pourvoi devant vous, l'habde organe du ministère 
public a invoqué à l'appui de sa thèse quelques textes nou-
veaux. L'un est une ordonnance du roi Jean de 1350 ; l'autre 

une ordonnance de 1757. 
Stérile abondance! Si l'on avait un seul texte clair, laisse-

rait-on ainsi percer l'idée qu'on n'est pas complètement satis-

fait des textes déjà trouvés par d'autres? 
Toutes ces ordonnances, allons-nous les parcourir une à 

une? Sommes-nous condamné à vous promener au travers du 
dédale de ces règlements de l'ancien régime ? Non, rassurez-
vous, messieurs, nous laisserons dormir en paix le roi Jean. 
Nous laisserons de côté tout le groupe des ordonnances anté-
rieures à 1789.Le jugementde Versailles les a toutes discutées; 
il l'a fait avec une remarquable précision ; mais nous nous en 
référons à la réfutaii m qu'il a faite d'avance sur ce point des 

arguments du pourvoi. 
We Paul Fabre entre ici dans l'examen des textes postérieurs 

à 1789. Il soutient qu'au moment où est intervenue l'ordon-
nance du 18 mai 1853 qui a établi au marché des Innocents 
la vente à la criée, deux sortes dé ventes se faisaient à l'amia-
ble sur le carreau de la halle : l'une par les marchands fo-
rains venus à Paris en compagnie de leurs denrées, l'autre par 
des commissionnaires à la halle, connus sous le nom inexact 
de facteurs et qui se chargeaient d'y veaJre les denrées non 
accompagné's et adressées au marché par l'intermédiaire de 
l'un d'eux et par la voie des chemins de fer, des messageries, 
bateaux ou courriers. C'est cette industrie des commission-
naiies à la halle que l'ordonnance a voulu supprimer, en li-
vrant à la criée toutes les denrées non accompagnées et desti-
né s par leurs expéditeurs à être vendues sur le marché. 
L'ordonnance le dit dans ses divers articles ; M. le préfet de 
police l'explique dans son rapport au conseil municipal ; il n'y 
a pas là une seule disposition qui concerne les denrées « à des-
tinations particulières, » que toutes les ordonnances antérieu-
res exceptaient de l'obligation de se rendre au marché ; l'or-
donnance régit exclusivement les denrées tans destinations 
particulières que toutes les ordonnances ont considérées com-

me étant à la destination du public. 
Voilà les textes ; laquelle des trois prohibitions y peut-on 

trouver? J'écarte d'abord ceile de l'achat sur ies lieux de pro-
duction. Votre chtftnbre criminelle a déjà jugé qu'elle n'y 
était pas; elle a déjà jugé de plus que le mot : destinations 
particulières comprenait aussi bien les envois aux marchands 
que ceux faits aux consommateurs privés. Et, sur ce point, il 
y a accord entre elle et les deux jugements de Paris et de 

Versailles; nous n'avons donc pas à insister. 
La défense de recevoir en consignation ? Mais, une fois ad-

mis le droit d'achat, quelle serait la raison d'être de cette pro-
hibition? Craindrait-on l'accaparement? Mais une marchan-

dise qui ne peut pas se conserver n'en est pas susceptible. Si 
L vous croyez utile de ne pas nous empêcher de faire venir à 

Paris, dans la mesure de nos capitaux, des denrées qui n'y 
viendraient pas sans nous, quelle raison pourriez-vous avoir 
de nous défendre d'en faire venir d'autres encore, au-delà 
même de nos forces pécuniaires, au moyeu de la consignation? 
Si notre commerce est libre pour une des deux choses, pour-
quoi ne le serait-il pas pour l'autre ? De quel droit confondrait-
on le mandat avec la commission, quand la loi les distingue? 
Et de quel droit distinguerait-on entre les destinations parti-
culières, alors que les ordonnances déclarent que ce qui ca-
ractérise la destination particulière, c'est la lettre de voiture, 
et que bien évidemment la lettre de voiture adressée à M. Le-
sa<*e est conçue absolument dans les mêmes termes, soit qu'il 
ait acheté la marchandise, soit qu'il la reçoive eu consigna-

tion? 
Reste la troisième prohibition. Même eu supposant, dit-on, 

le droit d'achat et de consignation, il serait encore interdit à 
MM. Lesage de faire venir directement leurs denrées chez eux 

sans les faire passer à la halle, pour y subir l'inspection. 
Si cette prohibition se trouvait écrite dans les ordonnances, 

serait-elle légale et obligatoire? Votre chambre criminelle a 

dit oui daus cette affaire ; elle avait dit non le 12 juillet 1849, 

dans l'affaire Benon. 
Mais dans quel texte prétend-on la trouver? on en invoque 

un seul, l'article 6 de l'ordonnance de 1825 (1), et quand on 
l'examine, on voit que, loin d'enjoindre d'apporter à la halle 
les denrées à destinations particulières, il ne s'occupe, au con-
traire que de les en l'aire partir sur-le-champ, lorsqu'elles y 
auront été accidentellement amenées, ce qui arrivera toutes les 
fois qu'un cultivateur n'aura vendu à un marchand eu gros 
qu'une partie de sa récolte, et qu'il enverra dans une même 
charrette, avic les marchandises uinsi vendues, celles qu'il 

destinera à être vendues sur le carreau de la halle. 
Soit! nous dit-on, le texte peut être obscur ; mais l'esprit 

de la loi l'éclairé. Comment supposer, en effet, que le pouvoir 
réglementaire ait pu déserter la défense des grands intérêts de 
la salubrité, de l'approvisionnement de Paris, et du bon mar-

"^La salubrité ? Et en quoi, je vous prie, la salubrité est-elle 
intéressée à l'inspection dans la halle des denrées à notre a-
dresse? Oublie-t-on donc que nous sommes des marchands et 

(1) Art. 5. « Pendant la première heure, les préposés de la 
prélecture feront la vérilication des denrées exposées en 

vente. » , ,. , 
Art. 6. « Pendant cet intervalle, les marchandises seront 

soumises à l'examen des acheteurs. Il ne pourra en être enle-
vé aucunes autres que celles amenées à destinations particu-

lières constatées par lettres de voitures. » 

non des consommateurs ? Un poisson est apporté ce matin à 
la halle; il est inspecté, il est parfaitement frais. Nous l'em-
portons dans notre mugasin, nous l'y gardons huit jours !... 
L'inspection faite à la halle huit jours auparavant serait vrai -
ment une bien rassurante garantie pour le consommateur au-
quel nous pourrions le vendre ! Non, la garantie de la salu-
brité, savfz-vous où elle est? Elle est dans notre intérêt d'a-
bord ; nous sommes des marchands domiciliés, nous ne som-
mes pas des forains, intéressés à tromper l'acheteur parce 
qu'ils peuvent immédiatement disparaître; on sait, où nous 
retrouver, et deux ou trois fraudes suffiraient pour perdre 110 

tre maison. Elle est ensuite dans le d>oit que donne l'article 
9, titre 1"', de la loi du 19-22 juillet 1791, aux officiers de po-
lice d'entrer chez nous à toute heure pour y vérifier la salu-
brité des comestibles que nous mettons en vente. Voilà une 
inspection sérieuse, parce qu'elle a, non pas quelques minu-
tes, comme à la halle, pour s'exercer, mais la journée tout en-
tière et la partie de la nuit pendant laquelle nous tenons ou-
verts nos magasins. Voilà une inspection vraiment rassurante 
pour le consommateur, parce qu'elle vérifie la marchandise au 

moment même où nous la lui livrons. 
L'approvisionnement de Paris? Il est intéressé sans doute 

dans la question, mais dans un sens tout contraire à celui 
qu'indique le pourvoi. Notre liberté l'assure, les prétentions 
de la Préfecture de police le compromettraient. Rendez-vous 
compte, messieurs, par la pensée, de la situation des produc-
teurs. Dans un certain rayon autour de Paris, rayon qui va 
s'a«randissant to.»s les jours, nous le reconnaissons, avec la 
fa-Wité des communications, les producteurs connaissent les 
habitudes du marché de Paris que les plus rapprochés appro-
visionnent de père en fils depuis des siècles. Les mar-
chands en gros ont peu à espérer de cette classe de produc-
teurs ; elle leur tient les denrées à des prix élevés, parce 
qu'elle a toujours la ressource de les conduire à la halle. 
Mais au-delà de ce rayon se trouvent d'autres producteurs 
qui ne connaissent point le marché de Paris, qui n'y ont ja-
mais envoyé leurs denrées, qui ne savent pas comment 011 y 
vend et comment on se fait payer. Ces producteurs, il faut, si 
l'on veut les arracher à leurs habitudes de vente locale, les 
aller solliciter chez eux. Les agents des étrangers n'y man-
quent pas. Ils enlèvent aujourd'hui par masses énormes les 
produits de notre sol. Les Anglais seuls emportent aujour-

d'hui de France de vingt à trente millions chaque année de 
fruits et de légumes. Les Belges en enlèvent aussi par mil-
lions pour le nord de l'Europe. Eh bien ! messieurs, qui vient 
solliciter ces producteurs dans l'intérêt de Paris ? Les fac-
teurs ? Non seulement ils ne seraient pas en état de le faire, 
mais l'ordonnance, par son article 28, le leur défend expres-
sément, en leur interdisant toute immixtion personnelle dans 
le commerce des fruits et légumes. C'est donc nous, nous seuls, 
qui faisons concurrence aux Anglais sur les lieux de produc-
tion ; c'est nous qui, dans l'intérêt de l'approvisionnement de 
Paris, lorsque les chemins de fer sont arrivés, à Laval d'un 

côté, à Limoges de l'autre, avons été enlever aux Anglais les 
châtaignes de Bretagne, et à la consommation locale celles 

du Périgord. 
Vous vous vantez, noii3 dit-on ; les chemins de fer auraient 

fait sans vous ce que vous prétendez avoir fait seuls. Ne le 
croyô/ pas, messieurs ; le producteur éloigné ne se détache de 
ses denrées qu'à des conditions rigoureuses. Il les vend sur 
place, avant récolte; des distillateurs, par exemple, partent 
de Paris, et vont acheter, livrables chez eux, toutes les ceri-
ses d'un village, toutes les fraises, les prunes, les cassis. Mais 
le paysan est déliant, il ne veut courir aucun risque ; il n'en-
verra ses fruits qu'à une condition, c'est qu'ils auront été 
payés omptant. Il ne veut pas, lui, courir les chances du 
marché ; il faut qu'il tienne les espèces pour livrer ses den-

rées. Que nos maisons disparaissent demain, et les produits 
qu'elles font venir à Paris n'y viendront plus. Qu'on ne dise 
pas que les entraves et le surcroît de frais qu'on veut imposer 
à notre commerce ne feront pas disparaître nos maisons. Non, 
sans doute, nous ne jetterons pas au vent toutes les dépenses 
que nous avons faites pour l'organisation de magasins consi-
dérables, pour la formation d'un personnel nombreux et exer-
cé, pour l'établissement de relations étendues. Mais, si le com-
merce nous devient trop difficile à Paris, nous sortirons de 
Paris. Là, nous ferons venir nos denrées librement de tous 
les points de la Franoe, et nous les vendrons aux Belges et 
aux Anglais. L'expérience à cet égard devrait être faite. Le 17 
juin 1848, un arrêté de la Commission du pouvoir exécutif 
avait établi un droit d'octroi sur les oranges, citrons, fruits 
secs, marrons, etc. ; des maisons s'établirent aussitôt dans la 
banlieue de Paris, et six mois ne s'étaient pas écoulés que la 
ville de Paris s'empressait de solliciter du président du Con-
seil chargé du pouvoir exécutif, l'arrêté du 15 novembre 1848, 

qui supprimait le droit d'octroi. 
Les produits qte nous amenons à Paris y viendraient d'au-

tant moins sans nous, que, ne pouvant pas être accompagnés 
par les producteurs éloignés, ils seraient inévitablement des-
tinés, s'ils les envoyaient à Paris, à être vendus à la criée. 
Nous ne voulons pas médire de la criée, messieurs ; loin de 
nous la pensée de blâmer un essai évidemment inspiré par le 
désir d'abaisser pour les Parisiens le prix de leur alimenta-
tion. Mais si, dans certains cas, la criée a des avantages, elle 
a aussi, on ne saurait le méconnaître, ses inconvénients. Par-
tout où l'administration intervient, elle apporte ses règles ab-
solues, ses formes aussi raides que celles du commerce sont 
souples. Le producteur sait que, si les fruits qu'il envoie à la 
criée arrivent à midi, après la clôture du marché, ils seront 
déposés à la resserre, pour n'être mis en vente que le lende-
main matin; qu'on s'inquiétera peu de la chance qu'ils pour-
raient avoir de se détériorer dans la nuit; que, s'il a fixé un 
minimum de prix, et qu'il n'y ait pas d'enchérisseur, ils se-
ront reporiés à la resserre jusqu'au lendemain, et que les 
frais de chargement, de déchargement et de resserre dévore-
ront et au-delà tout son bénéfice; que, s'il s'agit de fruits de 
luxe, de pêches de choix, par exemple, elles seront criées à 
leur tour de rôle, sans que le facteur s'inquiète de savoir si 
Chevet, si Potel et Chabot, si Philippe sont dans l'assistance. 
Il sait de plus que ce sont les forts de la halle qui, de leurs 
mains délicates, seront appelés, avec la précipitation que la 
criée comporte, à ouvrir les papiers de soie dans lesquels il 
aura si précieusement enveloppé ses fruits ; cette idée le fera 

frémir, et il gardera ses pêches. 
Reste la question du bon marché. Mais la hausse des prix 

est l'inévitable conséquence de la diminution d'approvisionne-
ment à Paris, et nous avons démontré que les denrées que 
nous n'irons plus chercher n'y viendront pas. La suppression 
de notre concurrence n'est certes pas faite pour amener le bon 
marché. Quand nous n'irons plus enlever les marrons du Pé-
rigord, on ne verra plus baisser en huit jours de 50 pour 10J 
les marrons de Lyon ; quand nous n'irons plus chercher les 
oranges de Nice, on ne les verra plus se vendre à un sou dans 
Paris, comme aujourd'hui. Quand nous ne serons plus là pour 
faire crédit àces petits revendeurs qui, chaque matin, vien-
nent prendre chez nous les denrées qu'ils portent dans vos 
maisons pour votre consommation journalière, et qu'ils seront 

obligés d'emprunter à ce taux d'intérêt qui a cours dans les 
haies, l'argent nécessaire pour les payer comptant à la criée, 
soyez sûrs, Messieurs, que le prix de la denrée s'en ressen-
tira. Pour que la criée amenât le bon marché, il faudrait in-
terdire au vendeur le retrait faute d'enchère sur la mise à 
prix, mais alors les producteurs enverraient encore bien 

moins. Eternel cercle vicieux d'où l'on ne peut sortir 1 

Voulez-vous un dernier exemple de l'utilité de notre inter-
vention, non pas seulement comme acheteurs, mais comme 
cosignataires ? De< pommes sont vendues en ce moment par 
MM. Lesage de 18 à 22 fr. les lldO kilos. C'est là, à ce qu'il 
paraît, un prix très peu élevé. Comment se fait-il qu'à la sui-
te d'une année où, vous le savez tous, les pommes ont par-
tout pourri sur l'arbre ou immédiatement après la cueillée, 
elles puissent se vendre à ce prix ? Comment? le voici : U 
s'est trouvé que, dans un département éloigné, qui jamais ne 
s'était préoccupé de l'approvisionnement de Paris, dans le dé-
partement des Ardennes, les pommes n'ont pas été att-intes 
de la maladie qui partout ailleurs les frappait en France. Des 
gens du pays ont eu l'idée de fonder sur ce fait une de ces 
spéculations que le demandeur voit d'un si mauvais œil. Ils 
ont acheté sur les arbres une immense quantité de pommes. Mais 
les cultivateurs ne voulaient s'en dessaisir que contre espèces, 
et les spéculateurs étaient sans argent. Ils sont venus trouver 
MM. Lesage; ceux-ci leur ont dit : « Pour chaque chargement 
de pommes dont vous ferez faire le connaissement ou la lettre 
de voiture à notre nom, nous vous ferons une avance qui vous 
permettra de payer le producteur ; un de nos agents va par-

tir avec vous. » 
A qui Paris a-t-ildù cet approvisionnement, si ce n'est à 

MM. Lesage, et à MM. Lesage comme consignataires? Et en 
cela MM. Lesage n'ont fait que donner au contrat de consi-
gnation le genre d'utilité qui est sa raison d'èire; ils ont fait 
une avance sur consignation de fruits, comme sur une consi-
gnation de 20,000 fr. de morue sèche, ils font une avance de 

15,000 fr. 
Mai-:, ajoute-t-on, que vous importe après tout cette obliga-

tion de faire passer vos denrées par le marché? C'est pour 
vous une bien petite gêne, et si, pour la diminuer encore, il y 
a quelques mesures à prendre, le préfet de police y pour-

voira ! 
Messieurs, c'est une réforme peu ingénieuse que celle qui 

veut substituer à ce qui se fait bien, vite et à peu de frais, des 
lenteurs, des entraves et des dépenses. Pour que l'inspection 
générale pût se faire aux halles, il les faudrait dix fois plus 
grandes qu'elles ne sont ; et même alors, l'inspection s'y ferait 
nécessairement avec une précipitation qui la rendrait bien 
moins efficace que celle qui s'opère dans nos magasins. Toute 
une partie de notre commerce serait supprimée par le passage 
à la halle ; c'est celle qui porte sur des denrées trop sujettes à 
avaries pour pouvoir subir les remises au lendemain, les ren-
vois à la resserre, et le maniement par les forts de la halle. 

C'est encore celle qui porte sur des denrées procurant des 
bénéfices trop restreints pour qu'un surcroit de frais n'en 
amène pas l'abandon immédiat. Frais de transport à la halle, 
frais de déchargement, avaries au déballage, remballage im-
parfait, frais de rechargement, frais de transport de la halle 
dans nos magasins, frais nouveaux et avaries de décharge-
ment à l'arrivée : irop peu de denrées peuvent supporter une 
pareille charge, et notre commerce est supprimé dans ce qu'il 
a à la fois de plus important et de plus utile à la population 
parisienne ! Qu'on ne dise pas que les beurres,œufs et froma-
ges sont tous, même ceux à destinations particulières, obligés 
de se rendre à la halle avant d'aller à destination; l'ordon-
nance du 18 juin 1823, qui le prescrivait ainsi, n'avait pu 
être exécutée, et le décret du 24-26 avril 1848, en constatant 
ce fais, a pris le parti de le régulariser en faisant payer àces 
denrées, à leur entrée en ville, un droit d'octroi, après quoi 
elles restent libres de se rendre directement à leurs destina-

tions particulières. 
En résumé, la poursuite invente des textes qui n'existent 

pas, pour aller contre le but qu'elle veut atteindre. 
Mais d'où vient donc ce procès, le premier qui se fasse à no-

tre commerce depuis le roi Jean ? Pourquoi ce réveil tardif da 
la police? Quelle découverte a-t-elle donc faite? 

Si je n'ai pas agi plus tôt, dit-elle, c'est que votre commerce 
est tout nouveau ; il est né d'hier, avec les chemins de fer; je 
ne pouvais pas poursuivre ce qui n'existait pas ! 

Oh! précisons bien ce fait, car il a une haute importance, 
et nous concevons tout l'intérêt qu'attache le pourvoi à pré-
senter comme nouveau le commerce de fruits et légumes fait 
en dehors de la halle. Malheureusement pour l'assertion du 
pourvoi, elle rencontre, jusque dans les ordonnances mêmes 
qu'il invoque, le démenti le plus formel. Non-seulement la 
maison Lesage est en mesure de prouver et a prouvé, par la 
production de ses livres, que, depuis 150 à 200 ans, elle a 
toujours fait le commerce des fruits secs et d'un certain nom-
bre de fruits et légumes frais; mais, de plus, la délibération 
du conseil municipal, en 1791, constate que toujours, dans le 
passé, toutes les sortes de comestibles se sont rendues direc-
tement dans les maisons qui en faisaient commerce, et, avant 
comme depuis 1791, il n'est pas une seule des ordonnances 
invoquées qui, en exceptant expressément de ses dispositions 
les fruits et légumes à destinations particulières de commerce, 
n'ait constaté l'existence du commerce en gros des fruits et 

légumes en dehors de la halle. 
Le fait est donc certain ; notre commerce n'est pas nou-

veau. 
Mais, dès qu'il est certain que notre commerce est aussi 

vieux que vos plus vieilles ordonnances, deux choses sont à 
expliquer: votre inaction pendant plusieurs siècles, et votre 

réveil en 1855. 
Votre inaction? elle condamne, au moins autant que la lec-

ture des textes, l'interprétation qu'aujourd'hui, après coup, 
vous prétendez donner à vos ordonnances. A qui espère-t-on 
faire croire que si les ordonnances anciennes, que si l'ordon-
nance même de 1825 avaient défendu l'arrivage direct des 
fruits et légumes aux maisons des marchands, tant de lieute-

nants de police, tant de préfets depolieequi, par leur activité, 
par leur zèle, par leur amour du devoir, ont laissé ou laisse-
ront un nom dans l'histoire, et qu'il ne nous serait pas per-
mis de nommer tous dans cette enceinte, auraient tous, et 
depuis comme avant 1825, par une tolérance coupable, sacri-
fié ces intérêts de salubrité, d'approvisionnement et de bon 
marché que compromettent, dit-on, les arrivages directs? 
Mais, messieurs, la préfecture de police n'aurait pas seule-
ment fermé les yeux sur nos infractions, elle y aurait direc-
tement prêté son concours, car les forts de la halle, ayant un 
jour élevé la prétention de faire seuls le déchargement des 
voitures arrivées directement à nos magasins, nous nous som-
mes adressés à M. Gabriel Delessert, qui nous a prêté assis-

tance et a réprimé cet e tentative. 
L'inaction séculaire de la police n'a donc qu'une explication 

possible ; c'est que nos arrivages directs étaient licites à ses 

yeux. 
Mais af n pourquoi le procès actuel ? Pourquoi cette étran-

ge contradiction d'un silence absolu tatft que le rayon d'ap-
provisionnement de Paris était peu étendu, et d'une poursuite 
précisément au moment où la facilité des communications et 
l'extension du rayon sont venues donner à l'approvisionnement 

une sécurité qu'il n'avait jamais eue? 
Pourquoi? Le voici, messieurs, l'ordonnance de 1853 ren-

dait, comme vous l'avez vu, la vente à la criée facultative. Elle 
avait été comprise ainsi par tout le monde, et les deux fac-
teurs qu'elle instituait et qu'elle prépo.-ait à la criée, l'avaient 
eux-mêmes tous les premiers interprétée ainsi. Us avaient 
adressé aux producteurs une circulaire dans jaquelle ils de-
mandaient la préférence sur les autres vendeurs, non pas en 
hommes armés d'un monopole, mais du ton que l'on prend 

quand on a des concurrents. 
L'ordonnance donnait à percevoir aux deux facteurs un droit 
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de 4 pour 100 BO> les ventes qu'ils feraient à la criée, dont 2 
pour 100 p nr la ville et 2 pi or eux. Les envois de denrées à 
la criée avant éié peu nomb eux, et ayant peu produit par suiie, 
on eut la malheureuse pensée de la faire, de, facultative qu'elle 
était, obligatoire. 

Ou commença par menacer les marchandes de la halle de 
leur retir r leur s places, si elles s'approvisionnaient aillent s 
qu'à la criée. Elles réclamèrent auprès du préfet de police, el-
les n'obtinrent pas de réponse. E les firent alors une pé i ion 

à l'Empereur; elles lui représentaient que, de more eu fille, 
elles étaient de tout temps eu possession du droit o'aeite er les 
denrées partout où il leur plaisait, et notamment chez, les mar-
chands en gros qui les leur vendaient à meilleur marché et à 
crédit; que leur enlever et droit, c'était les ruiner. Oa les a 
laissées libres, et elles viennent aujourd'hui, comme par le 
passé, acheter chez nous le* fruits et légumes qu'elles reven-
dent au détail sur le carreau tle la halle. 

Il a fallu se tourner alors d'un autre côté; on a, d'une part, 
élevé de 4 à S pour 100 le tarif de la criée, en réduisant a un 

1/2 pour 100 la part de la Ville, et eu élevant à 3 fr. 50 celle 
des facteurs; d'autre part, on a pris des mesures pour arriver 
à supprimer ou à entraver le commerce domicilié. 

C\st alors qu'on a prétendu que l'obligation pour toutes les 
denrées de venir dir clemeut à la halle pour y être vendues, 
résultait, non pas de l'ordonnance do 1855 qui ne disait mot 
de cette obligation, mats de l'ordonnance de ItJsS et de tout".s 
les ordonnances antérieures que celie "ie 1823 nefaisaii (on en 
convenait; que reproduire. C'est alors qu'on «'est nus à tortu-
rer de vieux textes muets pour arriver à le r arracher une 
prohibition à laquelle ils n'avaient jamais songé. 

Jlais, à la vue dec-s étions, une chose frappe. 
Pourquoi M, le préfet de police, au lieu d'aller tourmenter 

de vieux règlements, n'en fait-il pas un nouveau, clair, pré-
cis, ne laissant pas place au doute? Ce n'e>t pas eu pareille 
matière que la machine législative est compliquée; il n'y a 
pas de jour que le Moniteur ne nous annonce deux ou trois 
ordonnances nouvelles de M. le préfet de police; il n'est donc 
permis de lui supposer à cet égard aucune pruderie. D'un 
autre côté, les sollicitations, quelque ardentes qu'elles pussent 
être, de l'intérêt privé, ne suffiraient certes pas a expliquer le 
procès. 

On le fait cependant, on le fait plutôt que de faire une or-
donnance. 

Pourquoi ? M. le préfet de police douterait-il de son droit? 
Peut-être; il peut craindre en i ffet que ces grands principes 
de liberté et de concurrence qui sont sous votre sauvegarde et 
qui s'en trouvent bien, ne vous paraissent atteints par l'éco-
nomie politique du lemps des Valois. 

Ce qui semble d'ailleurs indiquer que la préfecture de po-
lice hésite sur son droit, ce sont les mille tolérances qu'elle 
promet au commerce des fruits et légumes secs et aux mai-
sons de commerce secondaires qui vendent des fruits et légu-
ées frais, et cela en présence du texte précis de l'ordonnance 

ie 1855 qui ne fait aucune distinction, et qui, s'il obligeait à 
tout apporter à la halle, comme on le prétend, y astreindrait 

h s denrées sèches comme les denrées fraîches, les petits com-
me les grands marchands en gros. 

■ Ou bien serait-ce que M. le préfet de police aurait peur de 
la responsabiliié qu'une ordonnance claire et précise ferait 

peser sur lui? On le comprendrait encore. La réglementation 
a ses séductions ; mais si on allait tarir les so trecs :e l'appro-
visionnement de Paris ; s'il y avait déficit, inquiétudes, pa-

nique; si seulement on allait faire hausser tous les prix? 
Tenez, messieurs nous croyons entendre d'u i la réponse de 

AI. le préfet de poitcfctaux facteurs lui demandant une ordon-
nance qui interdise .expressément les achats sur les lieux de 

production et les arrivages directs ailleurs qu'à la halle. Non, 

leur aura-t-il dit, je ne veux pas prendre sur moi de faire une 
pareille ordonnance. Vous prétendez que ces interdictions ré-
sultent déjà pins ou moins explicitement des ordonnances an-
ciennes. Soit! je veux bien faire le procès; la justice dira que! 
sens il faut donner à ces vieux textes, ni le procès réussit, et 
qu'il en arrive ensuite irai heur aux Parisiens, eh bien! ce 

sera la faute du roi Jean et de la Cour de cassation ; ce ne sera 
pas la mienne! 

Voilà la cause, la vraie cause du procès, messieurs, soyez-
en convaincus. La criée facultative était un essai utile) la 
criée obligatoire devait rencontrer de vives résistances en 
haut comme en bas. Le ministère du commerce, nous aimons 

à lui ren Ire cette justice, a lutté toujours, avec beaucoup de 
suite et de constance, en faveur de la liberté et de la con-
currence contre les entraînements des autorités locales. Le 24 
ocobrelSPô, il faisait annuler par M. le gouverneur général 
de l'Algérie les arrêtés des préfets de la colonie, qui, oubliant 
que les marchés sont destinés à faciliter la vente des denrées, 
et non à* l'entraver eu dehors d«s marchés mêmes, avaient dé-
fendu de porter et de vendre les grains et d'autres objets de 
consommation ailleurs qu'au marché. Tout récemment, il y a 
trois semaines, le ministère du commerce faisait rendre, en 

faveur de la liberté du commerce de la boucherie, un décret 
précède d'un remarquable rapport, encore présent à VOS sou-

venirs. La conclusion de ce rapport e>t que, décidément, cha-
que essai tente, chaque expérience faite, aboutit à ceci : que, 
pour la séiuritéde l'approvisionnement; que, pour la g nan-
tie du bon marché, rien ne vaut la liberté et la concurrence, 
et que, quant à la salubrité des comestibles de toute natu-
re, nos lois y ont pourvu en autorisant l'inspection à tout 
mordent, partout, jusque dans l'intérieur des lieux où la den-
rée se débne. 

Nous espérons vous avoir démontré, messieurs, que, pour 
nous obliger à faire passer nos denrées par le carreau de la 
halle, on n'a troll sé à invoquer qu'un texte qui les en chasse, 
etquesi,auliéu d'un texte défavorable, on avait pu seulement 
rencontrer un V xte équivoque, c'est en faveur de la liberté du 
commerce domicilié qu'il faudrait l'interpréter, non pas seu-

lement parce que la liberté du commerce est le droit com-
mun, mais parce qu'elle seule aussi, sans compromettra en 
rien la salubrité, garantit et le meilleur approvisionnement 
possible de la ville de Paris, et le bon marché de notre ali-
mentation. 

Nous espérons que vous rejetterez le pourvoi du ministère 

public. 

COUR D'ASSISES DE CONSTANTINE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. A. Imberdis, conseiller à la Cour 

impériale d'Alger. 

Audience du 8 mars. 

TRIPLE ASSASSINAT.— NEUF ACCUSÉS, — SIX CONDAMNATIONS 

A MORT. 

Bien avant l'heure fixée pour l'ouverture des débats, 

une foule considérable se presse aux abords du Palais ; 

l'affluence est telle que la circulation est presque impos-

sible dans la rue Desmoyens. 

Depuis plus de deux mois l'attention publique est vive-

ment préoccupée de cette importante alïaire, que nous 

avons sommairement exposée dans notre numéro du 27 

janvier dernier. 

Les circonstances qui ont accompagné le crime, l'hor-

reur des détails, la présence de la demoiselle Lepape et 

de l'enfant qui ont échappé au massacre, tout contribue à 

donner un très grand intérêt à la cause. 

Des piquets de zouaves et de chasseurs à pied main-

tiennent l'ordre. 

A midi, la Cour entre en séance sous la présidence de 

M. Imberdis, conseiller à ia Cour impériale d'Alger, ayant 

pour assesseurs MM. Leroy et Cellier, conseillers à la 

même Cour, et MM. Lavocat et Heunequin, juges au Tri-

bunal de Coiistantine. 

Les accusés au nombre de neuf sont placés sur trois 

rangs dans Tordre suivant : 

Au premier banc : El Ayachi ben Embareck et Taïeb 

ben Embareck, son frère.—Me Artur, défenseur. 

Au deuxième banc : El Koreïehi ben Embareck, frère 

des précédents. —• M* Havet. — Hamed ben Mehenni et 

Mehenni ben Mehenni. — M" Jobity.—Embareck ben Ah-

med. 

Au troisième banc : Saâd ben Hamed, frère d'Embareck ; 

Bouzid, fils de Saâd. Ces trois accusés sont assistés de 

M" Lucet. 

Enfin, Ali ben Saâd dit Négro.—M" Henry, avocat. 

Les cinq premiers accusés appartiennent a la tribu des 

I Rigas ; les quatre derniers sont du douar d'Hadj Ah, tri-
' bu des Sain. 

Au banc des témoins, on remarque une femme âgée et 

une toute jeune fille; ces personnes sont en grand deuil : 

elles sont HCCorrjpagBées d une sœur de la doctrine chré-

tienne; M
e
 Cillotte, défenseur, a pris place auprès de l'eu-

fiint. 

Au milieu du prétoire, on voit deux énormes yatagans 

connus sous le nom de jlissa, des vêtements ensanglantés, 
un étrier et une bride. 

Après les formalités d'usage, M. Bailly. greffier, donne 

lecture de l'acte d'accusation, qui est conçu eu ces ter-
mes • 

Vers la fin du mois de novembre dernier, le sieur Gihon 
quittait la France pour venir prendre dans la banlieue,~è<i Se-
tif, l'exploitation d'une ferme appartenant au sieur Teissère. 
Sa famille l'avait accompagné. Elle se composait de sa fem-
me, de deux jeunes filles, âgées, l'une de seize ans, l'autre de 
onze; et enfin, d'une vieille tante, la demoiselle Lepape.Avant 
cette époque, Gilson avait été successivement maître de poste 
et officier ministériel. L'entreprise qu'il venait tenter aux en-
virons de Setif était donc une chose nouvelle pour lui. Iute o-
pérattt de langngs et mal renseigné encore sur les habitudes 
et les nécessites du pays, il répandait de tout côté le bruit de 
ses projets agricoles, et notamment celui de la prochaine sub-
Slitution, sur les terres de la ferme, de modes nouveaux de 
culture a la culture par la main des Arabes. Sans conséquence 
vis-à-vis des Européens, ces paroles avaient une portée d éfé-
rente yis-à-yis des indigènes même de l'habitation. Elles leur 
donnaient lieu de croire, d'une part, que les moyens d'exis-
tence que plusieurs d'entre eux tiraient de la location d'une 
partie des terres de la ferme allaient leur faire défaut ; t-i, 
d'autre part, que Gilson avait des ressources de beaucoup su-
périeures à celles dont il disposait en réalité. Cédant aux en-
traînements ti'un caracère léger et dispo é à la jactance, ce-
lui ci semblait prendre plaisir à fortifier dans l'opinion des 
indigènes cette foi dans son opulence. 

C'est ainsi qu'il avait un nu jour à des habitants du douar 
d'Ifadj Ali, qu'il était aussi riche que le sieur Teissère, | ro-
priétaire de la lerme ; c'est ainsi encore que, dans une autre 
circonstance il avait montié à ces mêmes iudiviJ.ua, en exa-
gérant leur valeur, sou argenterie et les bijoux de ses fil es. 

Cet e conduite de Gitson était pleine d'imprudence ; car, d'un 
moment à l'autre, l'inquiétude de l'avenir et l'esprit «le cupi-
dité pouvaient se trouver d'accord pour susciter contre lui 

des dépeins criminels. Les trab« du Douar d'Hadi Ali, avec 
lesquels il avait lei reliions tes pb.s fVéqu. mus, épueu| lea 

nomieés Embareck beii Hamed, son pèieS.àd benHamet, Bou-
zid ben Saâd, fil» do ca dernier, et Ali ben S.â i, surnommé 
le Négro. Celui-ci n'appartenait pas à la famille des Béni Hadj, 

mais entretenait avec eux des rapports d'intimité. Les choses 
eu étaient là, lorsque le 6 janvier, vers onze heures du ma 
tin, Gilson se rendit à Sétif, pour y savoir si le courrier de 

France lui avait apporté une somme, de quatre mille francs, 
moulant d'une truie tirée par lui sur Paris, dont on lui avait 
annoncé l'acceptation. Il y a lieu du croire qu'il avait parlé de 
l'attente do cette somme aux indigènes du voisinage, comme 
il eu avait parlé déjà à diverses p rsonnes. l e même jour, un 
sieur Perret, qui habitait aussi la ferme, mais qui était au 
service du sieur Teissère, s'était rendu également à Sétif, con-
duisant uue charrette. Il y avait rencontre Gilson, et lui avait 
dit qu'il était retenu étl ville jusqu'au lendemain. Vers trois 
heures de l'après midi, Gilson, qui n'avait [tas touche les 

quatre mille francs attendus, 'reprit le chemin de la ferme, 
emportant dans ton brus des provisions de bouche envelop-
pées dans son mouchoir et présentant le volume d'une s.c 

d'argent. Dans s m traie*, il fit rencontre de Embareck ba„ 
Ahmed et de son frère S à.l, qui travaillaient dans les champ.» 
ft avec lesquels il échangea quelques paroles. Uue heure 
après, debout sur le seuil de sa maison, i! eut avec ces indi 

• vi lus une seconde conv- rsaiiou que rien ne motivait et qu'eux 
mè nes avaiéi t proypqu,G\ Yen; cinq heures du soir les por-
tes de l'habitation furcu! ferai..'es, ei, quelque temps après, 
la famille. Gilson so mil à table. Il était environ six heures et 
demie,et lerepas du soir venait de finir, lorsque la demoiselle 
Lepape entendit un bruit à l'extérieur. Elle pensa qu'il était 
c u-é par le retour de dtux chevaux qui dans la journée s'é-
taient échappés 'le leur écurie, et se leva pour aller ouvrir la 
porte d'une cour longeant la façade de l'habitation. Cette cour 
est enceinte d'un mur do trois mètres de hauteur. A peine la 
porte en était-elle Ouverte, qu'un Arabe se précipitait sur la 
demoiselle Lepape, et lui portait, dans la direction de la poi-
trine, un coup de poignard qu'elle para avec le bras et qui 
l'atteignit à la main droite; au même moment un au're indi 
j.àuo fiant hissait le seuil de la porte eu criant à plusieurs 
reprises:Charrette, charrette,se proposant sans doute cof.no 
c/oire au retour de la charrette conduite parle situr Perét. 
Attiré par ce cri et par les clameurs de détresse de sa tante, 
Gison se hâta d'accourir; tuais bientôt les m. lfaïteUru j'en-
tourent, le frappent à coût s de yutag ;ns, le traînent hors des 
murs de la cour, et là se mettent à le frapper encore ; il a la 
force de se relever pourtant et de rentrer dans la maison, 
mais c'est pour retomber bientôt privé de vie. Sa femme qui 
est accourue aussi succombe à sou tour sous les coups des as-
sassins ; Augusta, leur fille aînée, qui s'est armée d'une four-
che pour secourir sou père, et qui veut fuir, quant) elle s re-
connu que la résistance est impossible, est saisie hors de la 
cour par un des malfaiteurs qui la frappe à coups redoubles 
de yatagan, en lui disant : « Il faut que tu crèves. » 11 ne ces-
se de la frapper que quand, trompé par les apparences, il 
croit que son corps, affreusement mutilé, n'est plus qu'un ca-

davre. La jeune Blanche, féconde fîtle du sieur Gilson, qui 
est partie aussi de la maison à la suite de son père, traverse 
inaperçue cette scène de carnage, et parvient à gagner, à tra-
vers champs, une ferme voisine, celle "du sieur Bourgier. La 
demoiselle Lepape se sauve de sou côté par une porte latérale 
de la cour et va réclamer du secours dans uneaulre ferme du 
voisinage, celle du sieur Carsac. 

Les trois frères Deluche, qui habitent cette ferme, et le 
nommé Louis Cbarnot, manœuvre employé à leur service, 

s'arment de fourches et de bêches et accourent sur le théâtre 
du crime. Mais, au moment où ils se disposent à entrer dans 
la ferme, ils se trouvent face à face avec un des malfaiteurs. 
Celui-ci, dont le burnous est relevé et dont les mains sont 
armées, l'une d'un sabre, l'autre d'un poignard, s'élance sur 
eux et s'ouvre un passage en frappant de droite et de 
gauche. Deux des frères Deluche et Charnot sont successive-
ment atteints ; leurs blessures toutefois sont sans gravité, et 
ils se mettent à la poursuite de cet homme. Mais bientôt ils 
s'arrêtent, intimidés par la vue d'un groupe d'indigènes qui 
stationnent près de la, et qui évidemment sont les complices 
des assassins. Les frères Deluche et Charnot se retirent alors. 
Quelques instants après, ils reviennent accompagnés d'autres 

personnes armé
1
 s de fusils; n ais, à ce moment, les malfai-

teurs ont disparu; l'œuvre criminelle est acc .mplie— Le si-

lence de la mort règne dans la maison qui en a été le théâtre. 
Les frères Deluche et leurs compagnons se disposent a se 

retirer quanti Soi lis de l'enceinte de la cour, ils entendent des 
cris plaintifs. Ce sont ceux de la malheureuse Augusta qui gît 

dans le jardin, au milieu d'une large mare de sang. On la re-
lève et on la transporte dans la lerme Carsac ; là, apparais-
sent les horribles blessures de la victime. Une énorme solu-
tion de continuité existe entre son crâne et sa face : ils sem-

blent entièrement séparés l'un de l'autre, tant est largeet pro-
fonde la iilaie qui les divise. De ses yeux, l'un est perdu à 
toujours, l'autre est gravement atteint ; la main droite est 
desarticulée et ne tient plus à l'avant-bras que par u;i lam-

beau ; le pouce et l'indicateur da la main gauche sont divisés 
également et n'adhèrent plus que par quelques tissus à la par-
tie dorsale de cette main. . 

Averti vers huit heuus du soir, lo juge de paix de Sétif se 
transporte immédiatement sur les lieux, accompagné du capi-
taine Geoffrc, chef du bureau arabe» 

Les résultats auxquels aboutira l'information seront dus en 

grande partie à l'assistance zélée que cet officier prêtera aux 
recherches de la justice. Les ptemières constatations du ma-
gistrat tout les suivantes : Près de la porte d'entrée de la cour 
se trouve uue petite caisse en bois que les agents du crime ont 

dû laisser tomber dans leur fuite, et qui contient divers ob-
jets appartenant au sieur Teissère. A quelques pas de là, et 

\ dans l'intérieur de la cour, gît le cadavre de la dame Gilson, 

aftsentant deux larges blessures, l'une au côté gauche de la 
poitrine, l'autre au eo.é gauclw de l'abdomen. Devant la porte 
de la maison se trouve une malle renversée, qui contient des 
objets de vêtements. Sur le sol de la salle à manger est élen-
"du le cadavre de Gilson: son crâne est le siège de larges et 
proton.tes blessures ; la tête est. presque entièrement séparée 
du truie. La face palmaire des doigts des deux mains présente 
de nombreuses lésions qui témoignent de la lutte qui a eu lieu 
entre la victime et ses meurtriers. Des meubles ouverts et 
lottillés indiquent que le vol a été une des causes détermi-
nantes de l'assassinat, et que ses auteurs se sont livrés à des 
recherchés pour découvrir la somme d'argent, dont, à tort, 
ils supposaient Gilson détenteur. 

Les premières déclarations des frères Deluche, de la de-
moiselle Lepape et d'Augitsta Gilson s'accordaient à représen-
ta- le c ime comme l'œuvre d'individus appartenant au douar 
do Ben Hadj Ali. Le juge de paix de Séiif crut devoir faire 
arrêter immédiatement les plus mal famés des habitants de 

ce douar. La légitimité de cette mesure de prévention ne tarda 
pas à être justifiée contre quatre d'entre eux, les nommés 
Embareck Ben Hamed, Saâd Ben Hamed, Bouzid ben S tàl et 
Ah Ben Saâd. Les autres durent être rendus à la liberté. 
L'information touchait à sou terme lorsqu'une découverte in-
attendue vint établir qu'un autre doUar, celui des Bigas, avait 
fourni également au diame sanglant du 6 janvier un contin-

gent de coopéra tours. Le surlendemain du crime, le garçon de 
ferme Perret avait trouvé, près d'une meule de foin avoisinant 
l'habitation, un étrier 3e forme.arabe. Un groupe d'ui igènes 
avait été vu stationnant à cet endroit pendant la consommation 
de l'attentat. 

Les investigations du bureau arabe finirent par découvrir 
le propriétaire de pet étrier, c'était le nommé Stdi Yahla, de 
la tribu des Rigas. Il fut établi en même temp* que dans la 
matinée du 6 janvier, celui-ci avait prêté sa sel 'e à un-jeune 
homme de la même tribu, le nommé El Yachi Ben Embareck. 
Mis en état d'arrestation, celui-ci fit désaveux à la suite des-
quels il fut procédé également à l'arrestation de ses deux frè-
res, El Koreïehi Ban E nbareck et Taïeb lieu Embareck, et des 
nommés Hamed Ben Mehenni et Mehenni Ben Aieheuni, indivi-
dus uialf .niés et plusieurs fois déjà suspectés de participation 
à des vols à mai u armée. Le nombre des prévenus s'élève au-
jourd'hui à neuf. 

Le moment est venu d'exposer les preuves de culpabilité 
que l'instruction a réunies contre chacun d'eux. 

1° Embareck Ben Ahmed. Cet indigène appartient au douar 
de Ben Hadj Ali. Il est désigné par la demoiselle Lepapecom-
mecelui des malfaiteurs qui le premier s'est précipite dans la 
cour de la ferme, et qui lui a porté un coup de poignard. Il 
est désigné eh second lim par les frères Deitiche comme l'in-

dividu qu'ils ont vu sortir de la maison de ferme au moment 
où ils se disposaient à y pénétrer, dont les mains étaient ar-

mées, l'une d'un tabie, l'autre d'un poignard ou d'un yata-
gan, et qu'ils ont poursuivi pendant quelques instants. Em-
bareck oppo. e à ces déclarations les dénégations les plus é-
nergiques. 11 va jusqu'à sou enir qu'il n'a jamais eu de rap-
ports ni avec Gilson, ni avec sa famille, ni avec les frères De-
luche; qu'il y a par conséquent mensonge ou erreur dans les 

tiires des témoins, qui prétendent l'avoir reconnu sur le théâ-
tre de l'attentat. 11 ressort au contraire de l'informaiioii que 
le prévenu était l'un des indigènes le plus fréquemment en 
communication avec Glson. 11 en ressort aussi qu il avait avec 
celui-ci, qu Iques instants avant le crime, une discussion mo-
tivée par ie refus de lui louer des terres dépendant de la fer-
me. Fatigué de son insistance à réclamer cette location, Gilson 
avait fini par lui dire : « Tu m'embêtes ! » Embareck, s'exa-
gérant la poli e injure de cette apostrophe, lui avait répondu 
eu s'éloignaut : « Je te ferai voir si je suis bête ! '» 

Les rapports qui ont existé entre le prévenu et la famille 
Deluche sont établis d'une manjère incontestable aussi. Em-
bareck invoque enfin un alibi, mais ses allégations à cet égard 

„ sont deuitèpties i ar les témoignages mêmes dont il se pré-
vaut, même par celui de ses femmes. A ces preuves si con-
ciliaires tiéjà, vient s'ajouter l'aveu de El Kurtichi, un de ses 
coprévenus, qui le dé^ne formellement comme un des au-
teurs du crime. 

2" honzid ben Amed ben H.tdj Ali. Ce prévenu est le neveu 
d'Embareck, et plus que 1 i encore il avait des rapports avec 
les habitants de la ferme Teissère; suivant l'expression de la 
demoiselle Lepape, il était l'ombre même de Gil.ou. C'est à 
lui et à Saâd ben Ahmed que celui-ci avait eu l'imprudente,' 
lin jour, de montrer son argenterie et les bijoux de ses filles. 
C est Bouzid, iui-meu.e en fait l'aveu, qui avait provoqué cette 
inhibition. Quelque lemps après, le même individu se pré-
sentait à la ferme, accompagne d\Vdi ben Saâd, et priait Gil-
so i "ie lui donner du numéraire en écliang : d'un billet, dont, 
disait-ii, il était porteur, mais qu il s'abstenait de montrer. 

Les plus graves présomptions autorisent aujourd'hui à pen-
ser que, dans ces deux circonstances, le prévenu cherchait à 
s'enquérir de l'importance des produits auxquels pourrait 
aboutir un vol, et que, des cette époque, le projet du crime 
était conçu. Le jour où ce projet est mis à exécution, Bouzid 
est un de ceux qui les premiers font irruption dans la ferme ; 
la demoiselle Lepape déclare l'avoir parfaitement reconnu. 
C'est lui, dit-elle, qui, pour donner le change aux habitants 
de la maison, criait: «Charrette! Charrette!» La jeune 
Blanche Gosou déclare avoir reconnu aussi la voix du préve-
nu. El Koreïehi, de son côté, sans signaler Bouzid par son 
nom, le désigne suffisamment par diverses particularités com-
me l'un des Hadj Ali qui ont concouru à la perpétration de 
l'attentat. Trois jeunes filles du douar le«àénoncent enfin com-
me l'un des individus qu'elles ont vu se dirigeant vers la ferme 
quelques instants avant l'attaque dont elle a été le théâtre, 
iiouzid oppose à ces témoignages accusateurs de vives protes-
tations d'innocence. Comme Embareck, il se prévaut d'un 
alibi. Mais les témoins qu'il désigne comme aptes à en justi-
fier se bornent à signaler sa présence sous la tente avant la 
tombée de la nuit et après huit heures du soir. Leurs décla-
rations, par suite, n'infirment en rien celles qui dénoncent la 
coopération du prévenu au crime. Le moment où il s'est con-

sommé se place en effet, on le sait, entre six et sept heures du 
soir. " 

3° Saâd ben Ahmed ben Hadj Ali. Cet inculpé est le frère 
d'Embareck et le père de Bouzid. Il avait comme eux de fré-
quentes relations avec les habitants de la ferme Teissère. Le 
jour du crime, vers trois heures de l'après-midi, il se trou-
vait avec Embareck sur le passage de Gilson, qui revenait de 
Sétif et qui a causé avec lui et son compagnon. Saâd dénie ce 
fait, mais il est attesté par Frédéric Deluche, qui, à cet ins-
tant, cheminait avec Gilson. Une heure après, on voit encore 

le prévenu, toujours accompagné d'Embareck, se rendant à la 
ferme et s'entretenant de nouveau avec l'homme qui, dans la 
soirée, doit être frappé de mort. 

Quel peut être le but de cette démarche, si ce n'est d'obser-
ver une dernière fois les lieux? Saâd dénie encore cette der-
nière circonstance, mais elle est établie par des témoignages 
multiples. Elle ressort aussi des déclarations de Bouzid, son 
fils et son coprévenu. Saâd prétend n'être pas sorti du douar 
dans la journée du 6 janvier; mais, à cet égard, il est en con-
tradiction avec sa femme et les trois jeunes filles dont il est 

question plus haut. H ajoute qu'à l'heure du crime, il était 
dans son lit. En effet, il semble établi qu'il s'est couche alors 
qu'il faisait encore jour; mais il est démontré que, plus tard, 

il s'est levé, lin témoin indiqué par lui déclare l'avoir vu, 
après huit heures du soir, assis et causant avec son fils Bou-
zid. D'autres charges encore s'élèvent contre le prévenu. 

Pendant l'information, on trouve chez lui un sabre récem-
ment nettoyé, enduit de graisse et portant les traces d'un en-

fouissement momentané dans le sol. A l'eu croire, c'est Bou-
zid qui a nettoyé cette arme quelques jours avant le crime; 
Bouzid, interrogé à son tour, assigne à cette opération une 
autre date. Enfin, les frères Deluche et un autre témoin dé-
clarent qu'an moment où ils accouraient pour porter aide à la 
famille Gilson, ils ont entendu les malfaiteurs qui, déjà, étaient 
hors de la ferme, appeler du nom plusieurs fois tépété de 
Saïd ou tle Saâd. A qui cet appel pouvait-il s'adresser, si c i 

n'est à l'homme qui est le frère d'Embareck et le père de Bou-
zid. 

i" Ali ben Saâd, dit le Négro. Cet indigène e-t l'individu 
qui accompagnait Bouzid, lorsque celui-ci, quelque, temps 
avant le crime, venait demander à Gilson l'échange contre de 
l'argent d'un billet dont il se disait porteur. Dans la journée du 
3 j mvier, le même individu se présentait à la ferme et priait 
Gilson; do lui donner de la poudre. En présence des faits ré-
vèles par l'information, ou est autorisé à expliquer la première 
de ces démarches par i'.mention de s'enquérir des ressources 
de Glson; la seconde, par lo désir de connaître ses moyens de 
défense, * 
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perdu un des élriers de sa selle aux abords du théâtre d 
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Ii déclara alors que, le 6 janvier au matin, il s'était ni 
à Sétif sur l'ordre et à la suite de son frère Taïeb-que 
sutre frère, Koreïehi, s'y était rendu également, avec" les n m" 
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que, le soir, la ferme Gilson avait été attaquée | ar'ces dl» 
individus, auxquels étaient venus sejoindre une banded'hom-
mes à pied, paraissant connaître d'une manière toute mrfr 
cubère Ahmed ben Mehenni. Quant à lui, il était resté à l'en 
croire, complètement étranger à la perpétration de l'œuvre 
homicide; son lôle s'était borné à la garde des chevaux, Al-
med b n M-. henni s'élève avec énergie contre la siiicér'ité da 
ces déclarations. Il piéteud n'avoir pas quitté son douar lj 
jour du crime; mais, sur'ee poiut, il est coniredit par fin-
sieurs témoins. El Ayachi n'est pas Seul (d'ailleurs à l'accu-
ser. Les deux frères l'ont suivi dans la voie des aveux et à 
gnalent l'active coopération de Ahmed ben Mehenni aux atten-
tats. I1 était, disent-ils, armé d'un sabre ap «lé (lissa; eu s'en 
servant pour frapper les victimes, il a atteint, ajoutent-ils, 
Koreïehi, et l'ablessé.^Le sabre dont il vient d'être quesiiun, 
et que plusieurs habi'ants du douar connaissent, disparsil 
après le crime; plus tard, sur les indications de la femme et 
du fils d'Ahmed, on le retrouve enfoui dans le sol, maculé de 
sang. Bientôt aussi on constaté des t'aces de sang sur les vê-
tements du prévenu, bi*u, qu'ils aient été lavés. 11 explique 
ce fait en disant que ses habiis ont touché l'éial d'uno baudV 
rie; mais l'iufctrueliou limt par découvrir un lémoill tltliviellt 
déclarer avoir reçu d'Ahmed, le lendemain même du crime, 
mission de laver les vêtements dont il s'agit. 

6° Mehenni beu Mehenni. Ce prévenu soutient comme son 
frère qu'il est resté étranger au crime. Il ajoute que, dans la 
journée du 6 janvier, il n'a pas quitté sa tente; mais il es' 
établi, contrairement à ses allégations, que, dès le matin de 
cejour, il e- t monté à cheval et s'est dirigé vers le douar de 
Beo Hadj Ali, en compagnie de son frère El Koreïehi. Celui ci 

et El Ayachi signalent Mehenni comme ayant pris part »»ï 
assassinats, la main armée d'un couteau de Bouçaila. 

Enfin El Ayachi rapporte qu'au moment de l'arrivée des 
Européens qui viennent porter secours à la famille Gilson, 
Mehenni est reconnu le premier à l'endroit où stationna» 
les chevaux ; que les brides de ceux-ci se trouvant engage^ 
il les a coupées avec un couteau, et, dans cette opération, 
blessé au bras. Mehenni proteste énergiquement contre 

imputations ; mais, quand on le met en demeure de Presen, 
la bride de son cheval, à l'effet de vérifier si elle présente» 

traces de section, il n'obtempère à cette réquisition 1
uen

 j! ], 
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1MERRCGAT0IRE D'KL AYACHI BEN EJIBVnECK. 
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e
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1). S wez-vous autre chose? — R, Non. 

lotîtes ces réponses ont été faites par ie jeune Ayachi sans 
la moindre émotion. 11 est évident que cet enfant n'a pas le 
sentiment de sa position. 

INTERROGATOIRE DE TAÏEB BEN EMBARECK. 

Taïeb est un homme de vingt-cinq ans; il est proprement 
yetu. Sa physionomie n'a rien de repoussant; il s'exprime 
avec aisance et semble n'avoir rien à craindre. 

1>. Dans l'instruction, vous avez reconnu avoir assisté de 
loin à la scène de meurtre dont la ferme Teissère a été le 
théâtre. Parlez; dites tout, ce que vous savez? — IL U est un 
Dieu unique! le prophète est sonenv oye! Mon frère est jeu-
ne, il n'a pas tonte sa raisin ; il a pu se tromper, je vais tout 
vous dire... (Taïeb entre alors dans le détail des faits révèles 
par El Ayachi; arrivé au moment de sa rencontre avec Koreï-
ehi et les Mehenni, il continue ainsi :) Je leur demandai pour-
quoi ils étaient armés ; ils me répoi.dire.n qu'ils allaient pas 
ser la nuit chez leurs amis : « Viens avec nous, me dirent-ils, 
nous mangerons de la viande et du couscoussou. . Je ne pus 
résister à cette proposition et je les suivis. 

1). El Ayachi prétend qu'en ce moment ils vous déclarèrent 
qu'ils avaient monte un coup contre des chrétiens , cela est-il 
vrai

\—Patience!... Arrivés près de la meule, nous mîmes 
pied à terre. Ahmed nous dit alors que nous allions chez les 
Français pour les voler et les assassiner. Déjs, nous avions 
iait quelques pas, je m'arrêtai aussitôt et (n'adressant à Ahmed, 
je lui dis :« Oppresseur, lils de tyran, je ne te suivrai pas.C'est 
alo>s que je revins sur mes pas, que je pris mon cheval. Je 
quittai les lieux au plus vite. Je souffrais beaucoup d'une fou-
lure que je m'étais faite en tombant au moment où, précipi-
tamment, j'.,vais voulu monter à cheval, 

D. En vous dirigeant vers la ferme, n'avez-vous pas vu un 
groupe de cinq ou six Arabes? — 1t. Patience, patience, priez 
Dieu, dit le Prophète. En effet, j'ai aperça des individus doot 
je ne puis vous dire lts noms; j'ai vu beaucoup de monde. On 
poussait de grands cris. 

D. N'avez-vous pas entendu des Arabes prononcer des mots 
français et n'en avez-vous pas vus entrer dans la ferme? — R. 
A la porto de la ferme, il y avait un grand rassemblement; 
j'ai eut ndu des cris; j'ai entendu le cliquetis des armes. Je ne 
sais rien de plus. Je dois ajouter cependant qu'en apprenant 
que la justice se livrait à des investigations, les gens du douar 
m'ont engagé à cacher l'origine de ma blessure. 

D. Si, dans votre pensée, l'origine de votre blessure ne de-
vait pas être cachée, pourquoi avez-vous cherché à égarer la 
justice? — R. J'ai eu tort... Pourquoi me croyez-vous coupa-
ble? Je suis un honnête homme. J'ai sur moi un portefeuille 
bien garni de titres de créance... Ne me confondez pas avec 
mes coaccusés qui sont des gens de rien. 

D. Puisque vous refusiez de prendre part à l'assassinat, 
pourquoi avez vous mis pied à terre?... Pourquoi, surtout, 
avez-v .us pris des mains de votre frère votre couteau? — R. 
J'ai déjà dit qu'Ahmed ne m'avait prévenu de ses intentions 
criminelles qu'au moment où, à pied, je le suivais d -ns la di-
reciion de la ferme. J'ai repris mon couteau parce que je ne 
voulais pas que mon frère Koreïehi en lîl mauvais usage. 

D. Avez vous vu les fières Skhenni entrer dans la ferme? 
— R. Oui. 

D. Le lendemain du crime, n'avez-vous pas interrogé votre 
frère Koreïchi et les frères Mehenni ? ceux-ci ne vous ont ils 
pas avoué avoir tué plusieurs Français? — R. O ù, cela est 
vrai, Mehenni m'a l'ait cette c.nfideoce, et je me suis décidé à 
faire cet aveu au lieutenant du bureau arabe, quand j'ai vu 
que mon jeune frère était maltraité et mis au silos. 

M. le président, .«'adressant alors à El Ayachi : Esi-il vrai 

que le capitaine veajs ait frappé et vous ait mis au silos? — R. 
Cela est vrai ; j'ai passé une nuit au silos; ja n'en suis sorti 
qu'après avoir l'ait des aveux ! j'ai été maltraité! „ 

D. Lan avauii q«e* vou.i «cz"ftlHI'oTiPils été inspirés par la 
crainte? Vous les répétez aojourd'hui; sont-ils sincères ? — R. 
Oui, ils sont l'expression de la vérité. 

D. Taïeb, reconnaissez-vous les armes qui sont devant vous? 
— R. Oui, v.uci le fUfitbde Mehenni. 

D. D'une part, vous prétendez que vous avez quitté vos co-
accusés aussitôt que vous avez eu connaissance de leurs des-
seins criminels; d'autre part, vous déclarez que vous avez vu 
de loi i toute la scène; comment expliquez-vous ces contradic-
tions? — R. Je me mets sous la proieetion de Dieu et de la jus-
tice; j'ai dit la vérité! J'ai pu varier dans mes déclarations; 
j'avais peur... mais aujourd'hui je ne crains plus. Si vous me 
mettez en liberté, vous aurez rendu la justice ; si vous me con-
damnez, Dieu vous jugera tous. 

INTERROGATOIRE »E KOREÏCHI -BEN EMBARECK. 

Cet homme ne ressemble pas à ses frères ; il a une figure 
repoussante; il est dans un état complet de prostration ; ses 
teintes vertes donnent à sa physionomie un aspect effrayant ; 
il balbutie, ne répond que par monosyllables. 

D. Reconnaissez-vous avoir pris part aux assassinats com-
mis dans la ferme Teissère? —R. ... AVec qui donc suis-je 
allé? 

D. N'êtes-vous pas allé dans la maison occupée par Gilson? 
— R. Non, je n'ai pas été jusque-là. 

D. Dites-moi ce qui s'est passé?— R. Je me suis arrêté à 
cent pas environ de la ferme; là, j'ai été blessé par Mehenni. 

L'accusé présente son poignet droit, sur lequel on remarque 
une cicatrice. 

D. Pourquoi vous êtes-vous arrêté à cette distance ? 
L'accusé balbutie quelques mots que l'interprète ne peut re-

produire, tant ils sont incohérents. 

D. Le 6 janvier, n'êtes-vous pas allé, avec Mehenni, voir 
Embareck ben Taïeb?— R. Oui, nous sommes allés voir Em-
bareck ; mais il n'est pas mon ami. 

D. Quelles sont les personnes qui se sont réunies aux Me-
henni pour commettre le crime? — R. Je ne les connais pas, 
je ne puis les désigner. 

D. Mais, dans l'instruction, vous avez désigné Embareck et 
plusieurs individus de la tribu des Saïfi. Répétez ce que vous 
avez dit. — R. Je ne me souviens pas. 

D. Le soir du crime, aviez'vous des armes? — R. Non. 
D. Mehenni avait-il le flissa que je vous représente? — R. 

Mehenni avait un flissa; je ne sais si c'est celui-là. 
D. N'étiez-vous pas armé de deux couteaux? Taïeb ne vous en 

a-t-il pas demandé un?—R.Non.Depuis que les Français nous 
ont donné la paix, nous ne portons plus nos armes en voyage. 

D. Mais vous avez entendu les déclarations de Taïeb et d'El 
Ayachi. — R. Ils ont menti. 

D. Dans l'instruction, vous avez reconnu que vous aviez un 
couteau ? — R. Je n'ai jamais fait cette déclaration. 

D. Que s'esi-il passé devant la porte de la ferme? — R, Je 
l'ignore. 

D. Tous n'y sont-ils pas entrés excepte vous? Ne connaissez-
vous pas ceux qui ont aidé les Mehenni ? 

L'accusé se trouble, balbutie... enfin il finit par convenir 
que Mehenni lui a dit qu'il était aidé d'Embareck ben Ah-
med, Saâd ben Ahmed, Bouzid et Ali Saâd dit Négro. (Une 
vive sensation se manifeste dans l'auditoire ; tous les regards 
se portent sur les quatre accusés dont les noms précèdent ; 
ceux-ci semblent atterrés. Le Négro surtout est d'une pâleur 
livide, la sueur coule à flots sur son visage). Koreïchi ajoute : 
« Mais je ne sais pas autre chose; à peine ai-je reçu le coup, 
que je suis parti. » 

D. El Mehenni est-il entré à la ferme? — R. Je l'ignore. 
D. Où était en ce moment El Ayachi? — R. Je n'y ai pas 

fait attention. -, ,, . 
D. Dans l'instruction, vous avez déclaré que c était au mo-

ment où Mehenni voulait frapper une personne de la ferme 
qu'il vous avait atteint. Pourquoi aujourd'hui ne rappelez-
vous pas cet aveu?— R. Je ne l'ai jamais fait. 

D. Ainsi vous n'avez pris aucune participation au crime?— 
R. Aucune. 

D. Vous, El Ayachi et Taïèb, vous avez donc menti dans l'ins-
truction? 

L'accusé garde le silence ; il a peine à rester debout. Cepen-

dant il veut entrer dans des détails relatifs au procès qui l'a-
vait Conduit le,6 janvier à Séuf. 

M. le président, après lui avoir fait ob-erver que ces faits 
sont étrangers aux débats, continue en ces ternies : Le lende-
main du crime, n'avez-vous pas l'ait laver par vtre frère Ta-
har vos vêtements tachés du sang? — R. Je n'ai pas douné 
d'ordres. 

D. Reconnaissez-vous le burnous qui se trouve parmi les 
pièces à conviction ? — R. Je n'ai d'autres vêtements que ceux 
que je porte sur moi. 

Koreïchi tombe plutôt qu'il ne s'assied sur son banc, 

et *!. le président passe à l'interrogatoire d'Ahmed ben 
Mehenni. 

INTERROGATOIRE D'AHMED BEN MEIIENM. 

D. Connaissez-vous les Saïfi habitant le douar d'Adj Ali, 
notamment Embareck? — R. Non. 

D. Le 6 janvier, n'étiez-vous pas avec votre frère <t El Ko-
reïchi n'avez-vous pas rencontré Taïeb et El Ayïcachi ? — R. 
Non. 

D. Ce qu'ont dit vos coaccusés est donc faux? — R. Us 
mentetlt pour me perdre. 

D. Quel intérêt ont-ils? — R. Ils se voient perdus, ils veu-
lent nous perdre ; il existe depuis longtemps une haine invé-
térée entre nos deux familles. 

D. Connaissez-vous la famille Gilson? — R. Non. 
D. N'avez-vous pas, en coupant une bride avec précipitation, 

blessé le jeune El Ayachi ? —R. Non. 
D. Jlais on a trouvé dans votre tente une bride dont les la-

nières ont élé remplacées par une corde : la voici ; la recon-
nu ssez-vaus ? — R. Je connais cette bride, elle a toujours été 
ainsi ; elle appartient à mou frété, 

D. Mais, à une petiie distance de votre douar, ie caïd, qui 
faisait une perquisition, a trouvé le flissa qui est ici, et sur 
le piel on remarque de larges plaques de sang et de boue. 
Cette arme était enfouie dans la terre, et c'est votre fils qui, 
sur l'ordre de sa mère, est allé le vleterrer. — R. Depuis que 
nous sommes en prison, personne ne nous porte intérêt : les 
accusés, déjà interroges, ont un frère en liberté ; c'e t lui qui 
est al'>é cacher ie sabte qui a servi à ses frères et qui l'a mis 
près de notre tente : tout le inonde s'entend pour nous perdre. 

D. Reconnaissez-vous ce burnous et cette gandoura (che-
mise)?— R. Oui, mais si le sang qui les couvre était du sang 
de chrétien, je les aurais fait laver. 

D. Vous êtes innocent, vos coaccusés mentent? — R. Oui. 

Toutes ces réponses sont faites avec sang-froid. L'ac-

cusé a de vingt-cinq à trente ans. Son visage est d'une af-

freuse laideur, fortement hàlé et d'un aspect sauvage. 

INTERROGATOIRE DE MEHENNI BEN MEHENNI. 

Cet homme parait âgé de trente ans ; il ressemble à son 
frère. 

D Dans la journée du 6 janvier, vous étiez avec votre frère 
et Kor ïchi, n'avez-vous pas rencontré Taïeb El Ayachi ? — 
R. Allah, Allah! jo n'ai pas bougé ce jour la de ma tente. 

D. Ne portiez vous pas ce flissa ? — R. La où passent les 
Français, règne la paix. Je ne porte pas d'armes. 0 mon Dieu! 
rends nous justice !... tout ce qu'on dit n'est que mensonges! 

D. Ne savfz-vons pas que ce flissa a été caché dans les envi-
rons de la tente de, votre frère? — R. Comment voulez-vous 
quo je connaisse les nouvelles? Je suis en prison et on ne vient 
purs me les apprendre, demandez à ceux qui ont acheté ce 
flissa, ils vous répondront. 

D. l'eu île temps après votre arrivée à Sétif,on a saisi sur 
vous un bournous taché de sang, le reconnaissez vous? (l'huis-
sier présente un bournous à l'accuse) — Oui, c'est mon b.en. 

I). Pourquoi le len lemain du crime l'avez-vous fait laver ? 
— li. Je ne l'ai pas fait laver. 

D. D où viennent les tacites de sang qu'on y remarque en-
core? - R. A l'automne je suis allé au marche, et suivant la 
co lume, j'ai égorgé un mouton. 

D. En cherchant à rengainer votre flissa, ne vous, êtes-vous 

pas coupé les doigts? (1 accusé porte.à troisdoig'S de la main 
gauche une longi e co .puré, et comme le fourreau du tlissa«se 
compose de deux planchettes réunies pir de la ficelle et asstz 
mai jointes pour permettre'au tranchant de paraître en sail-
lie dans toute la longueur, on suppose que c'est eu mettant la 
lame au fourreau, que l'accusé s'est blessé.) '— Non, je me 
suis blessé avec une faucille eu coupant rte l'herbe. 

». Où étiez-vous l'a jour du crime? — R. dans ma tente. 
I). Pourriez-vous indiquer dis témoins pour établir ce fait? 

— R. Non; nous sommes pauvres, nous n'avons pas d'amis; 
tous ceux qui viendraient déposer connaissent Taïeb, El 
Ayachi, ils nous accuseraient. " 

D. Qneique'iengeance que ceux-ci aient à exercer contre 
vous, il est impossible qu'ils aient inventé uue suite aussi pré-

| oise tle faits;? — R. J'ai dit la vérité. 

D. Quand avf-z-voq$ acheté la bride qu'on vous représente? 
— R. Au conim neenïeot des labours t- et comme uue dès la-
nière» manquait, jo l'ai remplacée par uue'corde. 

D. Vous avez dit la vérité? — Oui. 

D. Tout démontre le contraire; dans votre intérêt même, je 
vous engage à réfléchir;, mieux vaut être sincère ? — R. Dieu 

; est Dieu! ceux qui viennent devatU vous ne doivent pas men-
tir. J'ai dit vrai. 

L'heure étant très avancée, M. le président renvoie la 

continuation de l'interrogatoire et des débats au lende-

main 9 janvier, à huit heures du matin. 

CUROeNiatTE 

PARIS, 23 MARS. 

Le Figaro publie, dans son dernier numéro, une lettre 

écrite par un officier du 46
e
 régiment de ligne, et qui re-

lève certaines expressions qui précéderaient le compte-

rendu d'une des audiences de l'affaire de Meroy, jugée 

par le Conseil de guerre de Lyon. Cette lettre, dit le 

Figaro, s'adresse au compte-rendu publié par un jour-
nal de Tribunaux. 

Nous n'avons pas à répondre à cette lettre, qui ne s'a-
dresse pas à nous. 

— Dans notre numéro du 6 mars dernier, nous rendî-

mes compte d'un meurtre commis par un jeune garçon de 

quinze ans, apprenti chez M. Doucet, bijoutier, rue Cha-

pon, sur la personne d'un jeune homme de dix-huit ans, 
apprenti dans la même maison. 

Le premier comparaissait aujourd'hui devant la 7
e
 cham-

bre correctionnelle, présidée par M. Labour, sous la pré-

vention d homicide involontaire. C'est le nommé Bazot. 
La victime est le nommé Aubouer. 

M. le président : Bazot, vous avez élé la cause d'un 

malheur horrible, irréparable ; cédant à un mouvement de 

colère, vous avez lancé à la tête d'un de vos camarades 

d'atelier un outil dangereux et, sans le vouloir, je le crois, 

vous avez tué ce malheureux jeune homme ? 

Le prévenu : Monsieur, j'en ai eu bien du chagrin ; la 

veille, il m'avait donné un coup de canne, la colère m est 

revenue quand le contre-maître lui a reproché ça, j'avais 

mon triboulet à la main, je l'ai jeté sur Aubouer, au ha-

sard, il lui est entré dans le cou et... (Leprévenu pleure.) 

Je regrette bien co malheur-là, mais Aubouer m'avait 
provoqué. 

M. le président : Cette provocation était de la veille ; 

d'ailleurs, vous lui avez fait une mauvaise plaisanterie 

d'atelier, mais c'est le lendemain que voua vous êtes ven-
gé si cruellement. 

Le prévenu : Ce n'était pas pour me venger, c'est un 

mouvement de colère tftei m'a emporté. 

Les témoins sont entendus. 

Pajot, apprenti bijoutier : Aubouer et Bazot s'étaient 

querellés la veille, parce qu'on avait mangé le dîner d'Au-

bouer pendant qu'il n'était pas là; le lendemain, la dispute 

a commencé à l'établi, parce qu'on a parlé des coups de 

canne que Bazot avait reçus d'Aubouer; alors il lui a lancé 
son triboulet en disant : « Tiens, voilà ! » 

M. le président : Est-ce qu'Aubouer avait raillé Bazot 

au sujet des coups de canne ? 

Le témoin : Je n'ai pas entendu. 

M. le président : Y a-t-il eu des injures, dëS coups? 

Le témoin : Non, monsieur; le contre-maUre.esi venu, 

a fait des reproches à Atizotier d'avoir donné des coups 

de canne à Bazot, c'est ià-dessus que Bazot a lancé le 

triboulet; Atizotier se l'est arraché du cou, en c;iant. : 
« Vite un médecin ! » 

Un témoin, fait connaître qu'Aubouer était boî'eux et 

s'aidait d'une canne pour marcher; son infirmité l'avait 

rendu très irrascible, et, à la moindre blessure luire à sou 

amour-propre, il lançait un coup de sa canne; Bazot, au 

reboms, est d'un caractère fort doux. 

M. le président : Bazot, avez-vous autre chose à dire? 

Le prévenu : Monsieur, j'ai eu bien du chagrin ; Au-

bouer était en retard pour dîner ; alors on lui avait mangé 

sa portion. U s'en est pris à mot, parce que je suis le plus 

ancien apprenti. Le soir, il a été m'attendre dans la cour, 

et il m'a donné des coups de canne sur la figure ; j'ai été 

blessé à la joue. Le lendemain, le contre-maître, à qui je < 

m'étais plaint, me voyant la joue abîmée^ reproche à Au-

bouer sa brutalité; c'est alors que la colère m'est revenue, 

parce que surtout Aubouer me menaçait entre ses dents. 

M. le président : Vous l'aviez injurié, vous l'aviez ap-
pelé grosse bête? 

M. le substitut Perrot soutient la prévention ; l'organe 

du ministère public pense qu'il faut tenir compte au pré-

venu de son âge, de son repentir et de ses bons antécé-

dents; toutefois, bien qu'il ait moins de seize ans, il est 

constant qu'il a agi avec discernement ; il avait été frappé, 

la veille, par Aubouer, mais il l'avait provoqué en lui 

mangeant son dîner; c'est le lendemain seulement que, 

par un retour de colère, il satisfait son ressentiment, alors 

que tout était fini. On ne saurait donc admettre l'excuse 

de provocation ; une leçon sévère devra être donnée au 

jeune Bazot, et M. le substitut conclut à ce qu'il lui soit 
fait application de la loi. 

Le Tribunal a jugé que le prévenu avait agi sans dis-

cernement ; en conséquence, il l'a acquitté, mais il a or-

donné qu'il serait enfermé pendant uu an dans une mai-
son de correction. 

—• Voici Adèle Chenat, une voleuse de neuf ans; Pros-

perChenat, son frère, un voleur de sept ans, et Eugène 

Boisadouli, un vois n, autre voleur de sept ans. La mère 

des premiers est à la barre, citée comme complice ; elle 

s'y tient debout, un enfant dans les bras, un autre se ca-

chant dans les plis de sa robe; Boisadouli père, ouvrier 

tailleur, cité également comme complice,' a amené aussi 

toute sa famille, trois garçons et une tille. Tous ces mal-

heureux sont tremblants, pauvrement vêtus; des enfants 

pleurent, les parents pleurent, e. le plaignant lui-même, 

en déposant, l'ait tous ses efforts pour garder son sang-
froid. 

Qu'ont-ils donc volé ces enfants ? Bien peu de chose ; 

matsj il y a eu taot d'autres enfants qui ont fait comme 

eux, que le dommage causé est considérable. Pendant les 

gros froids de cet hiver, il n'y avait pas de feu dans l'âtre; 

à côté de chez eux, il y a un magasin de tonneaux vides, 

magasin mal fermé par une palissadexJe mauvaises plan-

ches. Quoi! ils volaient des tonneaux, eux si jeunes, a\ 
faibles? Non, ils ne volaient pas des tonneaux entiers, 

mais d'autres plus âgés et plus robustes attaquaient les 

fûts les plus, vermoulus à coups de pied ou coupaient les 

cerceaux; les fûts tombaient en morceaux, et chaque 

bambin en prenait sa charge, qu'il portait à la maison. 

Le (daignant a déciaré que cet hiver lui avait coûté plus 

de 200 tonneaux, ainsi démolis et emportés : ce qui, à 2 

francs chaque, terme moyen, fait une perte de plus de 
400 francs. 

Reconnus avoir agi sans disceraeawMtf; Adèle, Prosper 

et Eugène ont été renvoyés.de la poursuite, mais les pa-

rents ont été condamnés chacun à six jours de prison. 

Bourse tle Partit du 23 Mars a «58. 

| Au comptant, Det < 
( Fin courant, — 

69 65.— Baisse « 10 c. 
C9 80.— Baisse « 10 c. 

4 I/l i ^a C0,n
P
tant

> D
er

c. 91 —.— Hausse « 80 c. 
• \ Fin courant, — 9 i 75.— siausse « 15 c. 

AU COMPTANT. 

3 0[o 69 65 
4 0[

()
 -, -

4 1]2 0i0del825... 
4 li2 0[0 de 1852... 94 — 
Act. de la Banque .. 3125 — 

Crédit foncier 590 — 
Crédit mobilier 800 — 
Comptoir d'escompte 665 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 OjO 1857. 
— Oblig. 3 0j01853. 
Esp. 3 0[0Dette ext. 
— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv. 3 0[0 Diff. 

Rome, 5 Ojt) 
Napl. (C. Rotsch.)... 

90 — 
54 — 
44 — 
371;4 

25728 
89 — 

1150 
1070 
403 
201 

1173 

75 
25 

A TERME. 

3 0[0 
4 1|2 0p0 1852. 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

Oblig.de la Vil le (Em-
prunt 25 millions. 

Ernp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 365 — 
Comptoir Bonnard.. 108 25 
Immeubles Rivoli... .101 25 
Gaz, Ce Parisienne... 722 50 
Omnibus de Paris... 893 — 
Ce imp.de Voit.de pl.. 41 25 
Omnibus de Londres. 83 — 

~j>7~ 

Cours. 

1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

69 851 69 90 
93 oO! 

Plus 
bas. 

69 70 69 80 
93 75 

CHEMINS SE FER COTÉS AU PARQUET, 

Paris à Orléans -.. ! 367 
Nord (ancien) 957 

— (nouveau) 790 
Est (ancien) 690 
ParisàLyon etMédit. 8d5 

— (nouveau). 79o 
Midi 552 
Ouest 6 ô2 
Gr. central de France — 

I yon à Genève 667 50 
Dauphiné 510 — 
Ardennes et l'Oise... 450 

— (nouveau).. 

GraissessacàBéziers. 300 
Bessèges à Alais.... . 

Société autrichienne. 737 50 
Victor-Emmanuel... 4bt) 

Chemin de fer russes. 510 — 

— La messe de M. Gounod qui doit être exécutée jeudi 

prochain, 25 mars 1858, à Notre-Dame, par la société des 

artistes musiciens, sera précédée de la symphonie reli-

gieuse d'Adam, avec accompagnement de 20 harpes. Une 

alb cution sera prononcée par M. l'abbé Freppel, profes-

seur d'éloquence sucrée à la Sorbonue. Un solo de violon 

sera exécuté par M. Alard. Les dames patronesses et M. 

Bolle-Lasalle, agent-trésorier de la société des musiciens 

de France, rue de Bondy, 68, tiendront à la disposition 

des bienfaiteurs de l'oeuvre des lettres d'admission dans 
l'enceinte réservée. 

—Aux Français, Louise de Liguerolles et Par droit de Con-
quète, avec Geftroy, Provost, Leroux , Maillart, Maubant, 

brossant, Mirecour, M
m
" Nathalie, Fix, Arnouli-Plessy, Valé-

rie, Jouassain et Riquer. 
Au premier jour, le*Doigts de Fée. 

SPECTACLES WU 24 MARS. 

OPÉRA. — La Magicienne. 

FRANÇAIS'. — Louise de Lignerolles. 
OPÉRÀ-COB!OCE. — Joconde. 
ODÉON. — La J- utiesse. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Médecin malgré lui. 
VAUDEVILLE, — Les Femmes terribles. 



m GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 34 MARS 1858 

AVIS. 
D'un acte reçu par Me Auraont-Thiéville, sous-

signé, et son collègue, notaires à Paris, le 3 mars 
•1858, enregistré, il a été extrait littéralement ce 

qui suit: M. Ernest-Auguste Bonnaire, rentier, 
demeurant à Paris, rue Saint-Martin, 295, lequel 
a déclaré par ces présentes qu'ayant été exproprié 
pour cuise d'utilité publique, savoir: par décision 

du jury en dale du 17 juin 1857, d'un établisse-
ment ayant pour enseigne : le Mouton couronné, 
et qu'il exploitait à Paris, rue Grenéta, 18; et ; ar 
autre décision du jury en date du 11 janvier 1858, 
d'un aulre établissement ayant pour enseigne : le 
Petit Saint-Martin, exploité rue Saint-Martin, 
295, lesquels établissement étaient à usage d'hô-
tel et de roulage. Il entend expressément conserver 
dans toute son étendue son droit auxdites ensei-
gnes de : Mouton couronné et Petit Saint-Martin, 
pour en user ainsi que bon lui semblera et lors-
qu'il jugera à propos de prendre denouveaux éta-
blissements auxquels il lui conviendrait de donner 
ces enseignes. Les présentes seront publiées dans 
les journaux légaux, afin d'avertir les tiers que 
défense expresse est faite à qui que ce soit de se 
servir desdites enseignes: le Mouton couronné et 
1s Petit Saint-Martin, dont M. Bonnaire entend 
rester seul propriétaire. 

Pour extrait : 
(7888) AUMONT. 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

GRANDE PROPRIÉTÉ A PARIS 
RUE OU TEMPLE, 115, ET RUE CHAPON, 2 et 4. 

A vendre par adjudication, même sur une seule 
enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 
mardi 20 avril 1858. Superficie, environ 1,889 m. 

Produit: 30,000 fr.—Mise à prix : 480,000 fr. 
S'adresser à M" Mord UABLKldli, notaire, 

rue de Jouy, 9. (7892)» 

2 MAISONS 
PRINCIPALE 

fl\ DE 

Adjudication sur une seule enchère, en la cham-
bre des notaires de Paris, par M'-'MOCIIIJARO 
et Emile DFXAPALDIE, le 30 mars 1858, 

De la LOCATION PRINCIPALE DE 
BESJX MASSONS sises à Paris, avenue Victo-
ria, 1 et 6, pour trois, six ou neuf ans, du 1"' avril 
18o8, au choix respectif. — Mises à prix : Maison 
n" 1, 18,500 fr.; maison n°6, 15,500 fr. 

S'adresser : à M= MOCQliARO, notaire à 
Paris, rue de la Paix, 5, dépositaire du cahier des 
charges; et à Me Emile BELA PALME, no-

taire à Paris, rue Neuve-Saint Augustin, 5. 

COMPAGNIE 

D'ARMEMENTS MARITIMES 
I -T. BARBEY ET Ce, A PARIS. 

EMPRUNT 
l»l<: 3 MILLIONS 100,000 F. 

GARANTI 

PAR m MATÉRIEL NAVAL NEUF DE 15 MILLIONS. 

5,000 obligations émises à 420 fr., payables par 
tiers comme suit: 

140 fr. le 1" avril 1858 
140 fr. le 1er juin 1858 
140 fr. le i" août 1858 

Bemboursables à CINQ CENTS FRANCS 
et rapportant un intérêt annuel de 25 fr., soit (i 
pour IOO environ du capi al versé. 

L'intérêt de 25 fr. sur 420 fr. représente un in-
térêt annuel de 5 fr. 95 0|0 

La prime de 80 fr.. calculée sur une 
moyenne de sept ans, soit 11 fr.43c. 
par an sur 420 fr.', représente un bé-
néfice annuel de 2 fr. 72 0[0 

Soit, en intérêts et prime. 8 fr. 07 0|0 

Les tirages auront lieu en assemblée générale 
ordinaire annuelle du mois de février, et com-
menceront en 1800 pour s'éteindre en 1869. 

_ Le service de l'emprunt, en intérêts et amor-
tissement, est assuré par préférence aux action-
naires sur les produits nets de la compagnie. 

Le matériel naval de la compagnie, y compris 
les navires construits et en construction, coûtera 
environ 17,000,000 fr. 

Le capital social émis et réalisé 
s'élève à 15,000,000 fr. 

Différence. 2,000,000 fr. 

Cet emprunt, destiné à couvrir les deux millions 
ci-dessus, complétera les dépenses du matériel 
naval. 

Le gage offert aux porteurs d'obligations repose 
sur un matériel neuf de 15 millions, somme sept 
fois et demie supérieure à celle emprunte, de 
môme que le délai de remboursement est dix fois 
plus court que celui généralement adopté pour 
de semblables opérations. 

La souscription est ouverte au siè-
ge «le la compagnie, rue Urouot, «O, 
à Paris, (19351)* 

SALINES, HOUILLÈRES 

ET FABRIQUES DE PRODUITS 
CHIMIQUES DE G011ENANS 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-
blée générale annuelle aura lieu le 26 avril, à 
midi, au siège de la société, rue Miromesnil, 28. 
Pour y assister, il faut être propriétaire de vingt 
actions au moins et en avoir justifié avant le 16 
avril, au gérant, qui délivrera à l'actionnaire un 
certificat constatant le dépôt de ses actions. 

Conformément à l'article 36 des statuts, le gé-
rant a l'honneur de prévenir MM. les actionnaires 
que, à la suite de la séance ordinaire pour laquelle 
ils sont convoqués, l'assemblée se formera en as-
semblée générale extraordinaire, à l'effet de déli-
bérer sur l'émission de nouveaux titres hypothé-
caires en remplacement des anciens. (19377) 

Le conseil de surveillance de la société de la 
Pompe «le sauvetage et industrielle 
(système Arnoux) convoque les actionnaires en as 
semblée générale extraordinaire pour le samedi 
10 avril prochain, heure de trois heures, rue Ri-
chelieu, 79, à Paris, afin de délibérer sur la dé-
mission donnée par le gérant, sur son remplace-
ment, et, s'il y a lieu, sur la reconstitution de la 
société ou sur diverses modifications aux statuts 
de la société. 

Pour être admis à l'assemblée, il faut posséder 
vingt-cinq actions au moins et les déposer au siè-

ge social ci-dessus indiqué, ou chez M. Arrnieu, 
à .Marseille, rue du Gtteslin, 16, dix jours au plus 
lard avant, celui de la réunion. (1937 i) 

m mm ET VIN NOUVEAU 
à 45 c. la bouteille, 60 c. la grande bouteille dite 

de litre, 135 fr. la pièce. 
VINS SUPÉRIEURS 

à 50 c. la b"% 70 c. lagr. bll<!de litre !50fr. la pièce, 
à 60 — 80 — 180 — 

à 65 — 90 — 195 — 
Vins d'entremets et dessert,liqueurs,eau-de-vie,etc. 

Ancienne société Bordelaise et Bourguignonne, 
22, HUE RICHER, 22. (19227/ 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours^ da laine, sur toutes les étof-
fes et les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

!Hr/l\j|WiAI Bit1 fr. 251e flacon. Rue 
JlTLuLL/lu Dauphine,8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(19228)* 

M
I\I'PA\T Châles des In les et de France. 

• uLI Mil I • Vente, échange et réparations, 
41, Chaussée-d'Antin, au premier. (19376)* 

Te DOIT PAS CONFONDRE SÇflS 
Desbrière, préparée la magnésie pure,avecd aulres 
chocolats purgatifs qui oni pour base soit la scam-
mo'.ée, le jalap ou le cal miel, remôles qui irri-
tent l'estomac et les intestins Dépôt du chocolat 
D sbrière, rue Le Peletier, 9, Paris. (19293) 

CABINET MÉDICO MAGNÉTIQUE. 
Consull. par le D' Moure (Fac. de Paris et d'Amé-
rique), assisté de Mme M. CéliaGrimaldo, somnam-

bule. 1,200 certificats offerts. De midi à 4 h , rue 
Bichelieu, 92. .(19335)* 

AUCUNE PATE PECTORALE ïfff 
une réputation mieux méritée que celle de la 

rate deNaféde D
F
,,

ANGRE 

Sa vogue universelle est foX. 
1" Sur sa puissante emcnei.* 

mes, les irritations de poitidn» u,Co«tre i_ ' 
tée par 50 médecins dJ^^St H-

2° Sur l'approbation S * 
sideuts de l'Académie de méder' mbres'et 
reconnu une supériorité j

n
,.
n

qui 
tes celles du même genre; staîde

Su

 0rit 

3° Sur les analyses deschinu*. ^ 
culté de Paris, qui ont constaté n,c n dfi la P ! 
naît ni opium ni acide. qu ell« n

e Co

li 

IRI'Ct sont les titres authentique,. „„■ % 

«fiLJ dent la Pâte Ue Naf/Lqu' 
nier a la confiance des médecin, lai

»8i■ 

titres qui n'ont été accordés à aucune du M>lfc 
pectorale. Ulle autre s paie 
Dépôt, r. Richelieu »«

; et im
 ^ 

SOCIETE"™ 

vice-

présidents; 

ris, expert des Domaines-
 uo ,a

 * tle p
a

 j 
GHEERBRANT, ancien président de h i. 

avoués de première instance de l
a
 s

e
i
 eJ

ti' 

LAURENT agent de change hon DrW 

Paris, ailmin. du chemin de 1er deil ,11 
I.ABRÉ, propriétaire; 

a Hours 

AUTORISEE PAR DÉCRET IMPÉRIAL DU 12 OCTOBRE 1857 

Conseil ti'adtninittratio* t 

MM. Possoz membre du Conseil général de la Seine, : MM. DEL AGENIÈRE, architecte-voyer A 
président; ris. Mni>i-i Hpa lk.m.1»». J ue la 

MIGNOTTE ancien membre de la 

chambre des notaires de Paris, 

GUIBERT , ancien président de la 

chambre des agréés près le tribunal 

de commerce de la Seine, 

RALAUNY ancien notaire, maire de Batignolles-

Monceaux (Seine) ; 

BERTRAND (Achille), directeur des minés de la 

(dtazotte; 

nirecleuts t MM, VAIJNOIS et VENTENAT $. 

SIEGE SOCIAL : A PARIS, RUE LOUIS-LE-GRANI), 35. 

EMISSION DE ItOUS A INTÉRÊTS COMPOSÉ 
La compagnie émet des bons à échéances fixes à l'intérêt composé de 5 pour 100. — i

p
 • 

sont transférables par voie d'endossement. s lres 

OPÉRATIONS SUR LES NUES-PROPRIÉTÉS ET USUFRUITS 

Acquisitions, Prix fermes, Réméré, Participation qui peut s'élever à 80 pour 100 des Lénéfie H 

chaque opération. es"' 

Constitutions viagères, Bots «les enfants, Epargnes, etc. 

MARTIN-LEROY, ancien président de i 

des agréés près le tribunal de la sX» '
ani

W 

RICHARD, ancien banquier ; 1 ' 

RlGAULT, avocat. ' 

AVIS. 

Les Annonces), Réclames industrielles ou attires sont 

reeues au bureau «lu Journal. 

Librairie de MICHEL LE Y Y FRERES, rue Vivienne, 2 bis à Paris. 

DERNIERES PUBLICATIONS i 

LE COMTE MIOT BE MELITO, 
Ancien ambais., ministre, cons. d'Etat, memb. de l'Institut 

Ses MÉMOIRES, publiés par sa famille, 1788-1815. 3 

beaux vol. in-8". 22 50 

VILLEMAIN. 

LA TRIBUNE MODERRE. Première partie.— M. DE CHA-

TEAUBRIAND, l beau vol. in-8°. 7 50 

ALEXIS »E TOCQUEVILLE. 

L'ANCIEN RÉGIME ET LA RÉVOLUTION ; 3e éd. 1 beau 
\ol.in-S°. 7 50 

VICTOR 11CGO, 

LES CONTEMPLATIONS ; 4e éd. 2 beaux vol. in-8°. 12 fr. 

AMPÈBE. 

PROMENADE EN AMÉRIQUE. Etats-Unis, Cuba, Mexi-
que; 2" éd. 2 beaux vol. in-8°. 12 fr. 

ERNEST RENAN. 

ÉTUDES D'HISTOIKÎJ RELIGIEUSE ; 3e éd. 1 beau vo-
lume in-8", 7 fr. ,">0 e. 

DK L'ORIGINE DU LANGAGE. 1 beau vol. in-8°, 6 fr. 

LOUES» EVE LOMÉNIE. 

BEAUMARCHAIS n SON TEMPS, études sur la société en 
t raitée au dix-huitième siècle, d'après des documents 
inédits; 2" éd. 2 beaux volumes in-8", 15 fr. 

ï. HALOENS, 

Inspecteur, membre du conseil de santé des armées. 

LA GUERRE DE CRIMÉE.—Les campements, les abris, les 
ambulances, les hôpitaux, etc. 1 beau vol. in-8°, 6 fr. 

LA PRINCESSE BE BELCilOJOSO. 
ASIE MINEURE ET SYRIE. Souvenirs de voyage. 1 beau 

vol. in-8», 7 fr. 50 

OSCAR BE VALLÉE. . 

ANTOINE LF.MAISTRE ET SES CONTEMPORAINS; V éd. 

1 beau vol. in-8", 7 fr. 50 

E. BE VALREZEN. 

LES ANGLAIS ET L'INDE, avec notes, pièces justificatives 
et tableaux statistiques; 3e éd. 1 beau v. in-8°, 7 f. 50 

En vente^ le tome premier 

POLITIQUE ET MILITAIRE 

PAR A. M/CASSE, 
Auteur fies Mémoires du roi 'Joseph,» 

e à 8 vol. in-80. —Prix de chaque vol. : © fr. — Il paraît un volume tous les mois. 

POUR PARAITRE PROCHAINEMENT: 

M. &LTZOT. 
MÉMOIRES pour servir à l'histoire de, mon lemps. à 

beaux vol. in-8", 3! ». SO 

J.-J, AMPÈRE. 
CÉSAR. Scène»historiques. 1 beau vol. in-8". îfr.M 

«8.-B. BIOT, 
Membre de l'Acad. des sciences et de l'Ami, françéi. 

MÉLANGES SCIENTIFIQUES ET LITTÉRAIRES. 2 tall 

vol.. in-8», »S 

ERNEST RENAN. 
ESSAIS DE MORALE ET DE CRITIQUE. I UeaU ï*B 

in 8», • >*•*. 

HISTOIRE ET SYSTÈME COMPARÉ DES tœM » 
MITIQUES, 2- éd., imprimerie impériale- 1 "0V^ 
grand in-8", 

LE MARECHAL BE SAINT-A*#jÉ 
LETTRES (1832-1854), avec des noies et pièce* mm 

ves; 2e éd., précédées d'une notice par M. »«■ 

BEUVE. 2 beaux vol. in-8°, avec le portrait et » | 

tographe du maréchal. 

BLVEHGIER BE HABBAMS*'
 & 

HISTOIRE DU GOUVERNEMENT
 PAKLEMEX?2ioli 

FRANCE ( 1814-1848), précédée d'une înlrouu^ ^ 

Tomes 3 et 4. 

LE COMTE B'HAUSSONVH** £ 

HISTOIRE DE LA RÉUNION DE LA
 L0BRAS

c
(,e! d 

FRANCE, avec notes, pièces justificatives, \ m j 

documents historiques entièrement inédits. ^ ^ 

dernier, 

LE COMTE BE MABCBtl**,^ 

CHATEAUBRIAND ET SON TEMPS. 1 beM ,0 ; (r.» 

Prix 

I
_ ANGLAIS» M Linjil,, avec notes, pièces juaiiiicanvcs i 

et tableaux statistiques; 3e éd. 1 beau v. in-8°, 7 f. 501 

Envoi franc de port en France contre des timbres ou mandats de poste du montant de chaque ouvrage 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 23 mars. 

Ëa l'hôtel des Commissairos-Pri-
seurs, rue Kossini, 6. 

Consistant en : 

(7303) Commode, table à ouvrage, 

montres en or et en argent, etc. 

i.e 24 mars. 

Rue de la Paix, n° S. 

(7304! Bureau, armoire à glace, ca-

napé, crapaud, comptoirs, etc. 

Bue U'Angoulême-du-Temple, 25. 

(7305) Armoire à glace, bureau, l'au-

teuils, table,lampes, pendule,etc. 

Le 25 mars. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, u. 

(71061 Divan, bureaux, carlonniers, 

buffet, étagère, console etc. 

(7'i07) bardes à usage d homme, 

pendule, lampe, verrerie etc. 

(7308) Comptoir, vins et liqueurs, 

ust de marchand do vins, etç 

«309 Commodes, tables pendules, 

tabourets, ustensiles de ménage. 

(7310 bureaux, presses à copier, ca-

siers, cloison, grillages, etc. 

Uue de la l'aix, 5. . 

(78fil Comptoir, cons.de, armoire a 

glace, portières en damas, etc. 

Placé des Petits-Pères, 9. 

(7312) Co m m otle, eau seuse, l'au teuils, 

pendule, glace, table, chaises, elc. 

Uue Ue l'Echiquier, 13. 

(7313) bureaux, comptoirs, quantité 

de soie, balances, poids, et -. 

Uue Montmartre, 105 et 107. 

(7314) Comptoir, armoire à glace, 

canapé, fauleuils, fontaine, etc. 

Rue «le. nicltelieu, 52. 

(7315) Comptoirs,, rayons, carton-

niers, lingerie, mercerie, etc. 

Rue Mane-Stuart, r>. 

(73IC) Coinploirs,hanqueites,tables, 

appareils à gaz, pendule, etc. 

Rue de Chatillon, 13. 

(7317) Méliers,..tours, machines, voi-

lure à vapeur en construction, etc. 

Rue Popincourl, 28. 

(7318) Bureaux, carlonnier,«glaces, 

commode, cheval, voitures, etc. 

Chemin de ronde de la barrière de 

laChopinelte, audevantdu n»5. 

(7319) 150 mèt. de moellons, 19 blocs 

pierres de taille, et. autres. 

Le 26 mars. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

(7320) Commode, toilette, pendule, 

labiés, chaises, et aulres objets. 

(7321 ) Bureau, fauleuils, commode, 

buffet, bibliothèque, table, etc. 

Rue de Douai, <H. 

(7322) Tables, chaises, fauteuils, ta-

bleaux, bibliolbèque, orgue, etc. 

Sur la place du Marché de Passy. 

(7323) Glaee, chaises, commode, la-

biés, montre, chevaux, vaches, etc. 

La publication légale des actes de 

société est obligatoire, pour l'année 

mil huit cent cinquante-liuil, dans 

Irois des quatre journaux suivants : 

te Moniteur universel, la Gazette des 

Tribunaux, le Droit et le Journal gé-

néral d'<t)]iches, dit Petites Aj]iches. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris le dix mars mi', 

huit cent cinquante-huit, ledit acte 

enregistré a Paris le quiiue du mê-

me mois, folio 73, recto, case l, par 

Pommey, qui a reçu cinq Irancs 

cinquante centimes, - il appert que 

la société de l'ait formée le trente et 

un octobre mil huit cent cinquante-

sept, pour une durée de quinze an-

nées, entre M. Joseph GAcrniisIt, 

entrepreneur de serrurerie en bali-

ments, demeurant à Paris, rue du 

Four-Saint-Germain, 65, ancienne-

ment, et présentement rue de Ve 

nise, n» et M. Henri MAGAUD, 

propriétaire, demeurant à Paris, 

rueile Grenelle-Saint-Germain, 26., 

sous la raison sociale GAUTHIER ei 

MAGAUD, ayant pour objet la fabri-

cation et la vente d'un appareil des 

liné à torréfier le calé; ledit appa-

reil inventé par M. Gauthier, et 

breveté sous son nom en France, 

en Anglclerre et en llelgique, et 

dont le siège était à Paris, rue de 

Vaugirard, M3, est et demeure dis-

soute i partir du premier mars pré-

sent mois. MM. Gauthier et Magaud 

demeurent chargés de la liquida-

tion. Tous pouvoirs sont donnés au 

porteur d'un extrait pour en faire 

le dépôt partout où besoin sera. 

Pour extrait : 

GAUTHIER. 

Pour exlrait : 

-(9095) MAGAUD. 

Suivant acte passé devant Me Ba-

ron, notaire à Batignolles-Monceaux, 

le dix mars mit huit cent cinquanle-

huit, cnrefîistré, M. Alphonse DU-

BOIS, maître cordonnier, demeu-

rant a Paris, rue Fonlaine-Saint-

Georges. 3 ; M. Auguste DULUARD, 

garçon boulanger, et mademoiselle 

Marie GALIS, pïqueuse de bottines, 

ces deux derniers, demeurant à Ra-

tignolles, rue Lechapelais, lu, ont 

formé une société en nom collectif 

pour l'exploitation d'un fonds de 

maître cordonnier. La raison so-

ciale est DUBOIS, DULUARO et GA-

LIS. La société a son siège k Paris, 

rue Fonlaine-Saint-t.corges, 3; elle 

est gérée et administrée par tous les 

associés ; toutefois, MM. Dubois et 

Duluard ont seuls la signalure so-

ciale, et ne peuvent en faire usage 

qu'ensemble et seulement pour les 

besoins et affaires delà société. La 

durée de la société est de deux an-

nées, qui ont commencé à courir le 

dix mars mil huit cent cinquante-

huit. L'apport social est du fonds 

de commerce et de diverses mar-

chandises et objets mobiliers, et 

d'une somme de deux mille francs. 

Kn cas de décès de l'un des asso-

ciés, la sociélé sera tlissoule, et les 

survivants auront la faculté de con-

server pour leur compte rétablisse-

ment mis en société. (9106)— 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 22 MARS 1858 , qui 

déclarent la falllUe ouverte et en 

lixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

De la dame veuve GIRARD (Rosa-
lie Oulion, veuve de Joseph), mde 

de dentelles , rue Salle-au-Comte, 
15; nomme M. Dliostel juge-com-
missaire, et M. Breuillàrd, place 
Bréda, 8, syndic provisoire (N" 14762 

dugr.); 

Do la D"° HUMBERT (Cécile), te-
nant hôtel garni à La Chapelle-St-

Denis, boulevard de La Chapelle, 44; 

nomme M. Truelle juge-commissai-
re, el M. Trille, rue des Moulins, 20, 

syndic provisoire (N° 14763 du gr.); 

Du sieur SOUSMAN (Justin), md 
de rubans, rue Saintonge, 13; nom-
me M. Dliostel juge-commissaire, et 
M. Millet, rue Mazagran, 3, syndic 
provisoire (N° 14764 du gr.); 

Du sieur CSILLAG (Antoine), md 
de peaux , rue Montmartre, 163 ; 

nomme M. Duché juge-commissaire, 
et M. Beaufour, rue Bergère, 9, syn-
dic provisoire (N° 14765 du gr.); 

Du sieur ARMAND (Joseph-Henri-

Dieutlonné), md de curiosités et de 
lingeries, rue de Trévise, 47 ; nomme 
M. Duché juge-commissaire , et M. 
Bourbon , ' rue Richer, 39 , syndic 

provisoire (N° 14766 du gr.); 

Du sieur BELLEV1LLE (Laurent), 

anc. boulanger et maître d'hôtel 
garni, rue St-Quentin, 15; nomme 
M. Truelle juge-commissaire, et M. 
Crampel, rue St-Marc, 0, syndic pro-

visoire (N° (4767 du gr.); 
Du sieur PLICQUE (Edouard), rue 

Vivienne, 53; nomme M. Truelle ju-
ge-commissaire, et M. Sergent, rue 
de Choiseul, 6, syndic provisoire 

(N° 14768 du gr.). 

CONVOCATIONS BE CREANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MU. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MICHELIN (Victor), md 
de vins, rue St-Ambroise, 15, le 29 

mari, à « heures (N° 14553 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour los assem-

blées subséquentes. 

* AFFIRMATIONS. 

Du sieur SIHION fils aîné (Rons-
tant-Eugône-Maximilien), fabr. de 

chaussures, rue aux Fers, 16, le 29 

mars, à 1 heure (N" 14537 du gr.); 

De la sociélé BIGOY et 0% négoc. 
distillaleurs à La Villette, rue de 
Flandres, 78, composée de Alphonse 
Bigoy et d'un commandilaiie, le 29 

mars, à 10 heures (N" 14601 du gr.); 

Du sieur DORIGNY ( Eugène ), 
scieur à la mécanique, quai Jemma-
pes, 298, ayant usine à lvry, quai de 
la Gare, 74, le 29 mars, à 10 heures 

(N° 14621 du gr.)j 

Du sieur JOSSERAND (Grégoire), 

logeur en garni et fabr. de cadres à 
Ilelleville, boulevard du Combat, 48, 

et a Paris, quai Jeinmapes, 298, le 

29 mars, à 9 heures (N° 14583 du 

sr.\ 
Pour être procédé, sous la prési-

dence de U. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 

créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leur» 
créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le d(-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes d réclamer, MU. 

les créanciers : 

Du sieur DE BARRUEL-BEAUVERT, 
nég. commissonn., rue de Bondy, 
32, entre les mains de M. Pluzanski, 

rue Stc-Anne, 22, syndic de la fail-

lite (N° 14557 du gr. ; 

HDu sieur COSTE aîné, négoc, rue 

des Marais-St-Martin, 93, entre les 

mains de M. Batlarel, rue de Bondy, 

7, syndic de la faillite (N° 10657 du 

gr.); , 

Du sieur JABTOUX (Jean-André), 

commissionn. en marchandises, rue 

de Paradis-Poissonnière, 6, entre 

les mains de M. Bourbon, rue Bi-

cher, 39, syndic de la faillite (N° 

14664 du gr.;; 

Du sieur SEBRIER (Pierre-Louis), 

md de charbons à Charonne, rue du 

Centre, entre les mains de M. Huet, 

rue Cadet, 6, syndic de la faillite (N" 

14628 du gr.); 

Du sieur PLAGNIOL (Antoine), op-

ticien, rue Pastourel, 5, entre les 

mains de M. Hérou, cité Trévise, 6, 

syndic de la faillite (N° 14705 du 

gr.); 

Du sieur GOYARD, restaurateur, 

rue Basse-du-Rempart, 8, entre les 

mains de M. Millet, rue Mazagran, 

3, syndic de la faillite (N« 1470» du 

du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 49J 

de la loi du 28 mai 4831, être procède 

d la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement arpti 

l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

MOUN1LLOT (Jacques), corroyeur, 

rue Saint-Maur-Popincourt, n. 214, 

en retard de faire vérifier et d'affir-

mer leurs créances, sont invités a 

se rendre le 29 mars, à 1 n. pré-

cise , au Tribunal de commerce 

de la Seine, salle ordinaire des as-

semblées, pour, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, procéder 

à la vérification 

leursdltes créance* 

gr.). 
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Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Mars 1858- 1MPRIMER1E DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 

Certifié l'insertion son* le 

18. 
Pour légalisation 

Le nwnre 


